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PRÉSIDENCE DE M. YVES BUR,

vice-président

M. le président. La séance est ouverte.

(La séance est ouverte à neuf heures trente.)

1

DROIT D’AUTEUR

DANS LA SOCIÉTÉ DE L’INFORMATION

Suite de la discussion,

après déclaration d’urgence, d’un projet de loi

M. le président. L’ordre du jour appelle la suite de la 
discussion, après déclaration d’urgence, du projet de loi 
relatif au droit d’auteur et aux droits voisins dans la société 
de l’information (nos 1206, 2349).

Discussion des articles (suite)

M. le président. Hier soir, l’Assemblée a poursuivi 
l’examen des articles et s’est arrêtée au sous-amendement 
no 312 à l’amendement no 272 du Gouvernement portant 
article additionnel après l’article 1er.

M. Christian Paul. Monsieur le président, je demande la 
parole pour un rappel au règlement.

Rappels au règlement

M. le président. La parole est à M. Christian Paul, pour 
un rappel au règlement.

M. Christian Paul. Je souhaite donner communication à la 
fois au président de l’Assemblée et au Gouvernement de la 
lettre que le président du groupe socialiste, M. Jean-Marc 
Ayrault, vient de transmettre au Premier ministre et dans 
laquelle il dénonce le fait que l’examen du projet de loi sur 
le droit d’auteur dans la société de l’information – moment 
législatif, de l’avis de tous, particulièrement important – soit 
devenu une humiliation inacceptable pour les institutions 
de la République.

Chacun l’a en mémoire : la suspension de nos travaux au 
mois de décembre avait montré la nécessité de reprendre de 
façon très sérieuse et très approfondie l’examen de ce texte, 
au Parlement comme à l’extérieur de celui-ci, afi n qu’aient 
lieu enfi n toutes les concertations nécessaires, y compris 
– permettez-moi de le rappeler – avec l’opposition, qui n’a 
été à aucun moment ni entendue, ni consultée, ni invitée à 
débattre avec le Gouvernement.

M. Renaud Donnedieu de Vabres, ministre de la culture et 
de la communication. C’est faux !

M. Christian Paul. Non, monsieur le ministre, la seule 
occasion qui nous ait été donnée de vous poser des questions 
remonte à huit jours à peine, quand vous êtes venu devant 
la commission des lois saisie au fond, ce dont je remercie 
cette dernière.

Le débat, déplore le président du groupe socialiste dans 
sa lettre, tourne véritablement au simulacre de démocratie 
depuis lundi soir, après que le Gouvernement a décidé de 
retirer purement et simplement de la discussion l’article 1er 
amendé du projet.

Nous avions immédiatement réagi en faisant valoir 
que c’était non seulement une mauvaise manière faite au 
Parlement, mais que, en plus, c’était inconstitutionnel. 
Cela avait d’ailleurs donné lieu à un débat précis et nourri, 
de part et d’autre, de rappels historiques, avec le président 
de l’Assemblée, lequel avait d’ailleurs épousé la thèse du 
Gouvernement, au moins le temps de cette soirée ! Tout le 
monde a gardé cela en mémoire.

M. Richard Cazenave. Vous avez déjà dit tout cela dix fois 
hier !

M. Christian Paul. Hier soir, monsieur le ministre, vous 
avez fait à nouveau volte-face et décidé de soumettre à une 
deuxième délibération l’article 1er amendé, car la procé-
dure que vous aviez choisie lundi faisait courir un risque 
d’inconstitutionnalité, comme vous-même et M. Accoyer 
l’avez enfi n reconnu.

Ce désordre total dans la procédure témoigne d’une 
méconnaissance des procédures parlementaires, aboutit à 
un vrai gâchis et ridiculise nos institutions.

M. Richard Cazenave. Ce n’est pas un crime contre la 
démocratie !

M. Christian Paul. Nous vous demandons donc instam-
ment, comme l’a écrit le président Ayrault à Dominique 
de Villepin, de prendre la seule décision encore possible 
aujourd’hui qui permettrait à chacun non seulement de 
sortir la tête haute, mais également de se remettre sérieuse-
ment au travail : suspendez l’examen de ce texte et acceptez 
enfi n la constitution d’une mission d’information parle-
mentaire réunissant tous les groupes de l’Assemblée et 
– pourquoi pas ? – du Sénat, afi n que nous puissions jeter 
les bases d’une loi consensuelle.

Encore une fois, sur un sujet d’une telle importance et 
d’une telle complexité, où des intérêts contradictoires 
s’aff rontent, il n’est pas envisageable qu’un camp l’emporte 
sur l’autre. Je ne fais pas allusion à l’opposition entre la 
droite et la gauche. Ce débat, on l’a bien vu, dépasse les 
clivages habituels. Je parle des points de vue qui s’aff rontent 
au sein de la société française, de la fracture qui se crée entre 
les artistes et les internautes, les auteurs et les interprètes. 
Nous ne pouvons pas légiférer dans de telles conditions. 
S’agissant d’un sujet qui concerne l’avenir non seulement 
de la culture, mais aussi du droit de l’Internet, nous ne 
pouvons accepter de nous en remettre à des votes de disci-
pline sur les trois cents ou quatre cents amendements qui 
ont été déposés et qui portent tous sur des sujets d’une très 
grande complexité et d’une importance capitale. Quand 
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nous parlerons des mesures techniques de protection, du 
logiciel libre, de la nécessité d’éviter certains choix parti-
culièrement préjudiciables pour l’innovation, pour l’éco-
nomie, pour les emplois dans le secteur de l’informatique, 
nous serons obligés de voter par discipline de groupe parce 
que vous n’aurez pas eu le courage de marquer une pause 
dans l’examen de ce texte.

Tel est en substance, monsieur le président, le contenu de 
la lettre que le président du groupe socialiste a adressée au 
Premier ministre.

Afi n que nous puissions prendre connaissance de la 
position du Gouvernement, le groupe socialiste, par ma 
voix, demande une suspension de séance.

M. Christian Vanneste, rapporteur de la commission des 
lois constitutionnelles, de la législation et de l’administration 
générale de la République. Et c’est reparti !

M. le président. Monsieur Christian Paul, comme j’ai été 
saisi de plusieurs demandes de rappel au règlement, je vais, 
si vous en êtes d’accord, donner d’abord la parole aux diff é-
rents orateurs et demander au ministre de répondre, avant 
d’accéder à votre demande de suspension de séance, suspen-
sion qui est de droit.

À titre personnel, je tiens cependant à souligner qu’il 
faudra bien, à un moment ou à un autre, sortir du débat sur 
la procédure...

M. Christian Paul. Il y a plusieurs façons d’en sortir !

M. le président. ... pour aborder le fond.

L’importance du débat n’échappe à personne. Il nous est 
donné l’occasion, dans cette enceinte, de le mener au fond. 
Il est essentiel pour tous ceux qui nous regardent, pour les 
jeunes comme pour l’ensemble du monde de la culture, que 
nous dépassions les seuls aspects procéduraux.

La parole est à M. Frédéric Dutoit, pour un rappel au 
règlement.

M. Frédéric Dutoit. Mon rappel au règlement se fonde sur 
l’article 58.

Je partage votre opinion, monsieur le président : il faut 
que nous débattions sur les questions de fond. Sans revenir 
sur les diff érents incidents et événements qui se sont produits 
depuis mardi et encore hier soir, je crois néanmoins utile 
d’attirer l’attention de mes collègues, et la vôtre, monsieur 
le président, sur un fait précis.

La décision prise hier par le Gouvernement de remettre en 
discussion l’article 1er qu’il avait retiré lundi soir, démarche 
parée par lui de toutes les vertus, n’a qu’un seul objectif : 
contourner l’écueil d’une possible censure du Conseil 
constitutionnel.

Son but est clair : obtenir le rejet de l’article 1er, après 
un simulacre de discussion, et faire adopter l’amendement 
no 272 dans la foulée. Le débat retrouverait, il est vrai, un 
semblant de cohérence, mais un problème demeure : ce 
faisant, le Gouvernement anticipe le résultat du vote. Or on 
peut s’interroger sur la légalité d’une procédure suspendue à 
un vote conforme au souhait du Gouvernement.

Dans l’hypothèse, peu probable il est vrai, où l’article 1er 
serait adopté, ainsi que l’amendement no 272, nous aurions 
un sérieux problème de cohérence car nous aurions deux 
articles 1er de même objet mais comportant des dispositions 
diff érentes, voire contradictoires. Il me paraît pour le moins 
nécessaire d’éclairer cet élément de procédure.

Le Gouvernement pourrait sortir d’une telle situation par 
le haut en retirant son projet et en engageant un vrai débat.

Mais reconnaissez, monsieur le président, que nous nous 
trouvons là face à un vrai problème : nous ne savons pas ce 
que nous allons voter sur l’article 1er et le Gouvernement 
anticipe sur le vote de l’Assemblée. Cela ne me paraît guère 
respectueux de notre Constitution.

M. le président. Il ne s’agit pas de tirer des plans sur 
la comète, monsieur Dutoit, mais il est clair que, si 
l’article 1er devait être adopté, il faudrait en tirer toutes les 
conséquences. Quoi qu’il en soit, nous n’en sommes pas là.

La parole est à M. Dominique Richard, pour un rappel 
au règlement.

M. Dominique Richard. Je veux, tout d’abord, m’inscrire 
en faux contre le mauvais procès fait par M. Christian Paul 
au ministre, qui est accusé d’avoir tardé à s’exprimer devant 
les députés.

M. Christian Paul. Cela vaut autant pour son prédécesseur, 
qui a déposé le texte !

M. Dominique Richard. Le ministre a répété à de multi-
ples reprises qu’il était à la disposition de chaque député 
qui souhaiterait le rencontrer. Mais il est tributaire des 
invitations des commissions. Ce n’est pas à lui d’en décider. 
D’ailleurs, dès qu’il a été invité, il n’a pas hésité à rencontrer 
deux commissions qui n’étaient saisies ni au fond ni pour 
avis.

La vérité est toute simple et elle saute aux yeux : le parti 
socialiste est gêné parce qu’il est divisé sur la question. Il 
veut faire diversion parce que le nouveau texte comporte 
des avancées considérables qui servent et les internautes et 
les auteurs.

Par respect pour eux, il est temps de venir au texte !

M. Christian Paul. Si vous respectiez les internautes et les 
auteurs, nous n’en serions pas là !

M. le président. La parole est à M. François Bayrou, pour 
un rappel au règlement.

M. François Bayrou. J’imagine, monsieur le ministre, que 
vous aviez des collaborateurs hier soir dans les couloirs de 
l’Assemblée nationale et j’imagine que vous avez écouté, ce 
matin, les radios.

J’évoquerai l’ambiance dans les couloirs de l’Assemblée 
nationale hier soir et les commentaires dans les radios ce 
matin en pensant aux quelques dizaines de milliers d’inter-
nautes qui, en ce moment même, essaient – et ce n’est pas 
facile – de suivre les débats sur un texte qui leur importe au 
plus haut point.

Le mot le plus utilisé hier soir, dans les couloirs, était 
celui d’« apocalypse ». Jamais, disaient des députés éminents 
issus de tous les groupes, y compris du groupe majoritaire, 
jamais, disaient-ils, nous n’avions vu un tel désordre, un tel 
embrouillamini, un tel chaos dans un débat important.

Ce matin, les commentaires des radios étaient encore plus 
sévères. Même le benjamin de l’Assemblée, M. Wauquiez, 
qui appartient au groupe UMP, avait des mots, pour quali-
fi er ce débat, qu’aucun d’entre nous ne pourrait renier.

Quand on est parvenu à ce point-là, comment imaginer 
qu’on puisse forcer un débat qui est aussi égaré, aussi enlisé, 
aussi désordonné ? Ce n’est pas la première fois dans cette 
enceinte que nous demandons, les uns et les autres, au 
Gouvernement de faire preuve de raison.
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C’est un débat extrêmement diffi  cile que beaucoup de 
commentateurs ont du mal à suivre et à comprendre, et 
peut-être beaucoup de nos collègues parlementaires aussi. 
C’est un débat qui est d’une très haute technicité et qui a 
des enjeux considérables sur la société, sur le monde de la 
culture et sur le développement du modèle Internet.

Monsieur le ministre, il y a deux choses à faire. La 
première, c’est de suspendre le débat et de mettre en place 
une mission d’information. La deuxième, c’est de lever 
l’urgence pour qu’au moins nous ayons la sécurité des allers 
et retours entre l’Assemblée nationale et le Sénat, qui, sur 
des textes diffi  ciles, permettent à la représentation nationale 
de faire son travail et au pays de se faire entendre.

Permettez-moi, monsieur le président, pour conclure, de 
faire une observation sur ce point.

Si nos institutions ont prévu que l’aller et retour entre 
l’Assemblée nationale et le Sénat puisse être réitéré, ce n’est 
pas seulement pour que les techniciens, députés et sénateurs, 
fassent leur travail, mais c’est aussi pour que les citoyens 
puissent suivre les débats et se faire entendre auprès d’eux. 
Nous avons ici non seulement une fonction d’élaboration 
de la loi, mais également une fonction de représentation. 
Les enjeux élaborés – culturels, rémunération des artistes et 
logiciels libres, respect de la vie privée, respect du principe 
et du droit de copie – sont tels, monsieur le président, que 
les députés devraient être unanimes pour demander au 
Gouvernement, et, au besoin, le lui imposer, de redonner 
de la dignité à nos travaux et de prendre le temps de la 
réfl exion.

M. le président. La parole est à M. Richard Cazenave, 
pour un rappel au règlement.

M. Richard Cazenave. Il y a un autre aspect de l’image que 
nous donnons qui me paraît déplorable : ...

M. Didier Mathus. C’est sûr !

M. Richard Cazenave. ... celui d’une assemblée qui, sur 
les trois heures et demie de discussion hier soir, a consacré 
peut-être deux heures et demie à parler...

M. Patrick Bloche. La faute à qui ?

M. Richard Cazenave. C’est extraordinaire ! Vous avez sans 
doute remarqué que, lorsque vous vous exprimez, personne 
n’intervient sur nos bancs.

M. Christian Paul. Vous êtes accablés !

M. Richard Cazenave. Non ! Nous ne sommes pas accablés 
et nous allons vous expliquer pourquoi.

Soyez gentils de ne pas donner l’image de personnes qui 
interrompent tout le temps les autres. Vous avez votre temps 
de parole et vous en abusez largement.

M. Christian Paul. Ne dites pas ça ! Il y a un règlement !

M. Richard Cazenave. Et nous vous écoutons avec 
beaucoup de patience, ce qui est tout à fait normal.

M. Christian Paul. Il y a un règlement ! Il n’y a pas 
d’abus !

M. le président. Monsieur Paul...

M. Richard Cazenave. Mais je vous en prie, messieurs, 
faites preuve de votre côté d’un peu de modestie et d’humi-
lité.

Nous donnons l’image d’un Parlement qui passe son 
temps à débattre de questions de procédure.

De quoi s’agit-il ? S’agit-il d’empêcher le Parlement de 
se prononcer ? En l’occurrence, s’il existe un problème de 
procédure, c’est parce qu’il y a eu hésitation sur la manière, 
d’une part, de prendre en compte, pendant ces deux mois et 
demi, toutes les réfl exions qui avaient été faites en première 
lecture et, d’autre part, d’introduire dans le texte les éléments 
d’équilibre qui manquaient au départ.

Si le Gouvernement avait choisi la voie du passage en 
force, nous n’aurions pas aujourd’hui ce type de discussion. 
Il faut que ce soit clair pour tous ceux qui nous écoutent et 
nous regardent. La situation ne résulte pas d’une volonté de 
museler la démocratie, mais au contraire de celle de faire en 
sorte que le débat se développe. Nous allons voter deux fois 
au lieu d’une. Où est la diffi  culté ?

Nous aurions certes préféré éviter ces hésitations de procé-
dure. Mais, pour la dignité du débat, il faut maintenant 
que nous puissions aller au fond des sujets qui préoccupent 
chacun d’entre nous, au fond du texte qui intègre, parce que 
nous l’avons voulu, les uns et les autres, les observations, 
les remarques, les propositions faites lors de nos premiers 
débats à l’Assemblée.

M. le président. La parole est à M. Alain Suguenot, pour 
un rappel au règlement.

M. Alain Suguenot. Je pense qu’il est en eff et temps – tout 
le monde le dit – de sortir de la politique politicienne et de 
passer au fond. Je crois qu’on fait de la procédure quand on 
ne peut pas aller au fond.

Le sujet est, par défi nition, un sujet de fond. L’avenir de 
l’économie de la culture à l’épreuve de la mondialisation et 
du numérique nous lance un défi  et celui-ci intéresse bien 
évidemment les Français. Inventer la culture de demain, 
grâce à une collaboration inédite des créateurs de contenu 
culturel, des producteurs d’innovation numérique et du 
public internaute est diffi  cile. Nous devrions être modestes. 
Des évolutions sont encore aujourd’hui nécessaires par 
rapport aux diff érentes moutures proposées. Il est donc 
temps de travailler.

Il faut se poser les bonnes questions : comment traduire 
la révolution en cours en nouveaux emplois, en nouvelles 
opportunités de compétitivité, en nouvelles sources de 
revenus pour les créateurs ? Maintenir l’Europe dans la 
compétition numérique – c’est là tout l’enjeu du débat, et 
non la procédure – constitue la vraie priorité. Des millions 
d’emplois et accessoirement notre rayonnement culturel 
dans le monde sont en jeu, et je crains que certains ne l’aient 
oublié.

Le discours manichéen sur le droit d’auteur ne ferait 
que renforcer le sentiment que la sphère politique – c’est 
bien, hélas ! le message qui passe aujourd’hui – ne serait pas 
capable d’appréhender les nouveaux modes de consomma-
tion numérique. Nous courons le risque que les jeunes inter-
nautes qui nous regardent, ainsi que tous les internautes 
de notre pays et au-delà de nos frontières, ne fustigent les 
acteurs actuels locaux de la culture, alors qu’ils adulent les 
consoles portables japonaises ou les baladeurs numériques 
américains.

Ce débat dépasse largement le microcosme et il est temps 
de se remettre au travail. (Applaudissements sur plusieurs 
bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

M. le président. La parole est à M. Patrick Ollier, pour un 
rappel au règlement.
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M. Patrick Ollier. J’ai entendu tout à l’heure des propos 
qui m’interpellent. En ce qui concerne la disponibilité du 
ministre, nous avons eu tous le souci de recevoir la plus 
grande information sur ce vrai sujet de fond, extrêmement 
compliqué.

Je ne suis pas compétent dans le détail. La commission des 
aff aires économiques a souhaité rencontrer le ministre. Elle 
est composée de cent quarante-cinq députés, l’opposition y 
est largement représentée et elle était présente. Le ministre 
est venu devant elle le 22 février. Le débat fut extrêmement 
fourni et positif.

M. Christian Paul. La réunion a été annoncée une heure à 
l’avance !

M. Patrick Ollier. Certainement pas celle de la commis-
sion des aff aires économiques, dont, monsieur Paul, vous ne 
faites pas partie.

M. Christian Paul. Nous voulions y assister, mais nous 
avons été informés une heure avant.

M. Patrick Ollier. Vous étiez libre d’y assister et les dispo-
sitions étaient prises pour que l’audition soit annoncée 
plusieurs jours à l’avance.

M. Christian Paul. Non !

M. Patrick Ollier. Je ne voudrais donc pas que l’on fasse un 
mauvais procès au ministre.

Nous avons un vrai problème de fond, on vient de le voir. 
Il ne peut être réglé qu’à travers un débat démocratique, qui 
doit avoir lieu dans l’hémicycle.

M. Christian Paul. Ce n’est pas mûr !

M. Patrick Ollier. Je pense qu’il est nécessaire, comme l’a 
dit M. Suguenot, de reprendre le travail, pour que chacun 
fasse part de sa position et que majorité et opposition 
tranchent par leur vote.

Je ne voudrais pas que, d’une manière politicienne, cette 
aff aire apparaisse comme une aff aire de procédure et de 
forme, alors qu’il faut trancher un débat de fond.

Je crois, comme l’ont fait remarquer plusieurs orateurs 
avant moi, car j’ai le sentiment en ma qualité de président 
de commission que le ministre a largement présenté ses 
arguments, au niveau de la commission des aff aires écono-
miques en tout cas, qu’il est temps de reprendre le travail. 
Ensuite, chacun votera en son âme et conscience.

M. le président. La parole est à M. Patrick Bloche, pour 
un rappel au règlement.

M. Patrick Bloche. Mon rappel au règlement est marqué 
par le souci qui nous rassemble de traiter au fond du projet 
de loi. C’est pour cela que nous sommes ici.

En l’occurrence, puisque nous parlons de la disponi-
bilité du ministre, convenez, mes chers collègues, qu’il 
était étrange de commencer l’examen du projet de loi le 
20 décembre sans avoir entendu le ministre.

Il est paradoxal, après ce qui s’est passé ici le 21 décembre, 
alors que l’équilibre, la logique même du texte étaient remis 
en cause par une majorité de l’Assemblée nationale, que le 
ministre n’ait pas eu le souci de rencontrer les députés, ou 
qu’il n’y ait pas eu de la part des présidents de commission de 
l’Assemblée nationale le souhait d’organiser des réunions.

La commission des aff aires économiques a entendu le 
ministre le 22 février, mais nous l’avons appris trop tard 
pour pouvoir assister à l’audition.

Le 1er mars, dans la même matinée, une audition a été 
organisée par la commission des lois et une autre par la 
commission des aff aires culturelles.

Mais, au-delà de la disponibilité du ministre et de son 
emploi du temps très chargé, nous lui avons posé un certain 
nombre de questions, auxquelles nous n’avons pas encore 
obtenu de réponses.

Le Gouvernement nous dit que l’interopérabilité sera 
garantie. Comment ? Nous attendons toujours de connaître 
son amendement à l’article 7.

M. Richard Cazenave. Il faudrait avancer, pour discuter de 
l’article en question !

M. Patrick Bloche. Nous nous sommes étonnés que le 
collège des médiateurs, qui est appelé à régler les litiges nés 
de l’application des mesures techniques...

M. Richard Cazenave. C’est à l’article 8 !

M. Patrick Bloche. Réjouissez-vous, mes chers collègues, je 
traite du fond ! C’est bien ce que vous demandez.

Nous avons donc posé une question sur le collège des 
médiateurs, car nous estimons qu’il allait se retrouver dans 
une situation où il serait à la fois régulateur et arbitre des 
litiges. De la même façon – c’était une excellente sugges-
tion du président de la commission des lois –, nous avons 
voulu savoir dans quelles conditions serait défi nie l’infrac-
tion : à chaque acte de téléchargement, pour chaque 
morceau téléchargé, qui contrôlera, qui dressera la contra-
vention, comment fera-t-on le lien entre l’adresse IP et 
l’identité de l’internaute ? Vous voyez donc que l’on traite 
le fond, et depuis déjà un certain temps, mais nous éprou-
vons une grande insatisfaction quant aux réponses du 
Gouvernement.

Mes chers collègues, il serait bon que nous ayons au moins 
la capacité collective, que nous siégions à droite ou à gauche 
de cet hémicycle, de ne pas dénigrer nos propres travaux. La 
responsabilité de ce que nous vivons ici, que nous soyons 
dans la majorité ou dans l’opposition, est avant tout celle 
du Gouvernement. Et puisque nous sommes écoutés au-
delà de cet hémicycle, il faut que vous preniez conscience de 
l’incompréhension du citoyen lorsqu’il a appris, hier matin, 
que le Gouvernement avait retiré la licence globale du projet 
de loi, pour la réintroduire ce matin. Il est très diffi  cile de 
comprendre le Gouvernement.

M. Dosière, qui présidait hier soir notre assemblée, parlait 
de « procédure innovante ». C’est une façon de qualifi er nos 
travaux...

M. Christian Paul. Bel euphémisme !

M. Patrick Bloche. ... qui procède en eff et d’un bel euphé-
misme.

La feuille jaune de séance traduit parfaitement la panta-
lonnade que nous vivons collectivement. Nous pouvons y 
lire : « Après l’article 1er (suite) » puis « Article 1er (suite) ».

M. François Bayrou. Exactement !

M. Patrick Bloche. C’est la première fois, depuis près de 
neuf ans que je suis député, que je vois une telle feuille jaune 
– il faudrait l’encadrer – où l’on voit l’article 1er discuté après 
les amendements « après l’article 1er ».

M. Richard Cazenave. On avance beaucoup sur le fond 
avec ça !
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M. Patrick Bloche. Certes, l’article 84 du règlement permet 
au Gouvernement, à tout moment jusqu’à son adoption 
défi nitive par le Parlement, de retirer tout ou partie d’un 
projet de loi. Mais, une fois le retrait eff ectué, il n’est pas 
prévu que le Gouvernement puisse réintroduire un article 
qu’il a retiré.

M. François Bayrou. C’est impossible !

M. Patrick Bloche. Nous considérons qu’il s’agit d’un vrai 
problème de constitutionnalité, ne serait-ce que sous l’angle 
d’un respect minimal des droits du Parlement.

Nous sommes devant une autre diffi  culté constitution-
nelle. Lors des allers et venues de l’article 1er, qui va, qui 
part, qui revient, nous devons faire respecter notre droit 
constitutionnel fondamental de déposer des amendements. 
Sinon, l’Assemblée nationale et le Sénat n’auraient pas de 
raison d’être.

La réintroduction de l’article 1er nous prive de notre droit 
constitutionnel de déposer des amendements.

Cela fait beaucoup de questions qui méritent réponse. Il 
serait par ailleurs bienvenu de retenir la proposition, relayée 
par plusieurs groupes, de retirer ce texte de l’ordre du jour 
et de créer une mission d’information.

En tout état de cause, le groupe socialiste demande une 
suspension de séance pour que le ministre puisse ensuite 
nous faire part de la réponse du Premier ministre à la lettre 
que Jean-Marc Ayrault, président du groupe socialiste, lui a 
adressée ce matin.

M. le président. Monsieur Bloche, en réintroduisant 
l’article 1er, le Gouvernement, fi nalement, rouvre la discus-
sion et l’Assemblée ne peut pas se plaindre d’avoir ainsi la 
possibilité de discuter de toutes les questions qui ont été 
évoquées au cours du débat de procédure.

M. François Bayrou. Il l’a retiré !

M. Christian Paul. Et il faudrait pouvoir amender !

M. le président. En ce qui concerne la feuille jaune de 
séance, l’inversion de l’ordre de discussion des articles 
n’est pas inhabituelle. C’est notamment le cas chaque fois 
que le Gouvernement exerce son droit de réserve. Il n’y a 
là rien d’anormal. Ne faites donc pas de mauvais procès. 
(Protestations sur les bancs du groupe socialiste.)

M. François Bayrou. Il ne s’agit pas de réserve !

M. le président. Certains, sur les bancs de gauche comme 
de droite,...

M. François Bayrou. Et même du centre !

M. le président. ... ont fait allusion aux internautes qui 
suivent nos travaux. J’ai le sentiment que ce long débat de 
procédure les a découragés et qu’ils ont depuis longtemps 
« décroché », car ils préféreraient que nous parlions du 
fond.

Mme Muriel Marland-Militello. Évidemment !

M. le président. Avant de suspendre la séance, je vais 
donner la parole au Gouvernement.

La parole est à M. le ministre de la culture et de la 
communication.

M. Renaud Donnedieu de Vabres, ministre de la culture 
et de la communication. Monsieur le président, mesdames 
et messieurs les députés, la volonté du Gouvernement est 
de mener à bien une réforme nécessaire pour réconcilier la 

technologie et le monde de la création, et de faire en sorte 
que les œuvres soient diff usées le plus largement auprès du 
plus large public.

Face aux nombreux enjeux et aux défi s importants, il était 
nécessaire que tout soit débattu à l’Assemblée nationale.

Pour le Gouvernement, ce qui compte, c’est la clarté et la 
transparence.

M. Patrick Bloche. Nous sommes en pleine confusion !

M. Christian Paul. En pleine répétition !

M. le ministre de la culture et de la communication. Les 
parlementaires, en tant que représentants de la nation, 
exercent cette magnifi que responsabilité de prendre les 
décisions.

Toutes les questions sont maintenant sur la table : s’agis-
sant de la licence globale,...

M. Christian Paul. C’est un sujet parmi cinquante !

M. le ministre de la culture et de la communication. ... 
la plupart des députés de l’UMP ont pris position contre, 
mais le groupe UMP respecte la liberté de conscience et 
un certain nombre de parlementaires ont exprimé un avis 
contraire. Vous avez le droit, monsieur Bayrou, monsieur 
Christian Paul, monsieur Bloche, d’avoir des points de vue 
qui ne soient pas partagés par d’autres parlementaires de vos 
groupes respectifs.

Le Gouvernement ne cherche ni la précipitation ni 
l’embrouille, mais la transparence totale. Les débats de 
procédure sont prévus par le règlement de l’Assemblée 
nationale, et ils ont lieu. Mais évitons aussi de donner une 
mauvaise image à l’extérieur.

Une fois ces débats de procédure épuisés, venons-en 
au fond car c’est urgent. Si nous ne faisions rien, si nous 
renoncions à délibérer, la situation des internautes ne serait 
pas modifi ée. Ils resteraient, en cas de téléchargement 
illégal, passibles de trois ans de prison et de 300 000 euros 
d’amende.

M. Dominique Richard. Tout à fait !

M. le ministre de la culture et de la communication. 
L’interopérabilité et la copie privée, qui sont des perspec-
tives extraordinairement positives de l’équilibre souhaité par 
les parlementaires, seraient diff érées.

Nous avons le temps devant nous pour une vraie délibé-
ration. Personne ne peut dire que je me sois soustrait à la 
moindre demande de concertation.

M. Dominique Richard. Absolument !

M. le ministre de la culture et de la communication. J’ai 
trop de respect pour le Parlement, pour la démocratie et 
pour ce que vous représentez. Chacune des commissions, 
chacun des groupes qui a voulu m’entendre m’ont entendu. 
Mon équipe et moi-même avons été à la disposition de 
tous les parlementaires, en permanence, et nous l’avons fait 
savoir par des messages écrits, dont je n’aurai pas la cruauté 
d’infl iger la lecture.

Je souhaite donc qu’après les débats de procédure nous 
puissions reprendre le débat sur le fond.

Vous aurez à vous prononcer à nouveau dans la clarté et le 
respect du règlement, pour éviter toute insécurité juridique 
sur des questions fondamentales. Libre à ceux qui pensent 
que la licence globale n’est pas une bonne solution de le 
redire dans le calme et au terme d’un vrai débat ! Libre à 



1690 ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re  SÉANCE DU 9 MARS 2006

ceux qui veulent que chacun puisse lire sur tous les supports 
une œuvre légalement acquise de le dire ! Libre à ceux qui 
veulent rappeler les modalités de diff usion de le faire ! C’est 
cela la dignité du débat parlementaire.

Permettez-moi d’ajouter que, lorsque cette loi sera 
adoptée, l’image que nous donnerons, loin d’être négative, 
sera celle de législateurs et d’un Gouvernement coura-
geux qui auront fait les réformes nécessaires et attendues. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire.)

M. le président. Je vais maintenant suspendre la séance, à 
la demande du groupe socialiste.

Suspension et reprise de la séance

M. le président. La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à dix heures cinq, est reprise à dix 
heures quarante-cinq.)

M. le président. La séance est reprise.

M. François Bayrou. Je demande la parole pour un rappel 
au règlement.

Rappels au règlement

M. le président. La parole est à M. François Bayrou, pour 
un rappel au règlement.

M. François Bayrou. Je me fonde sur les articles 84 et 100 
du règlement.

Après le coup de théâtre d’hier soir, qui a suivi le coup de 
théâtre de lundi soir...

M. Christian Paul. C’est le coup de théâtre permanent ! 
(Sourires.)

M. François Bayrou. Vous m’ôtez la formule de la 
bouche !

M. Christian Paul. Je suis député de la Nièvre ! (Sourires.)

M. François Bayrou. Au-delà des sourires, monsieur le 
président, une question constitutionnelle se pose. Nous 
avons besoin d’une réponse du Gouvernement, ne serait-ce 
que pour éclairer le Conseil constitutionnel, qui aura sans 
nul doute à connaître de cet épisode de procédure.

M. Patrick Bloche. C’est certain !

M. François Bayrou. La procédure est la garantie des droits 
du Parlement et des citoyens, que nous représentons ici.

L’article 84 de notre règlement précise que « les projets de 
loi peuvent être retirés par le Gouvernement à tout moment 
jusqu’à leur adoption défi nitive par le Parlement ».

Le retrait d’un article en cours de discussion a déjà donné 
lieu à controverse car il mettait en cause le droit d’amende-
ment.

Si j’ai bien compris les informations distillées ici ou là 
par des journalistes, certains membres du Conseil constitu-
tionnel auraient indiqué que le texte aurait pu être déclaré 
inconstitutionnel en raison du retrait d’un article – je ne 
sais pas exactement quelle est la nature constitutionnelle 
des interventions des membres du Conseil constitutionnel, 
mais la Ve République nous off re beaucoup de sujets de 
réfl exion.

Après la controverse, nous nous trouvons là dans l’impro-
visation juridique la plus totale car, si l’on peut rattacher 
le retrait d’un article du projet de loi à l’article 84 de notre 
règlement, aucun article dudit règlement ne permet de 
réintroduire un article retiré.

M. Christian Paul. Peut-être un article après l’article 84 ! 
(Sourires.)

M. François Bayrou. Comment le Gouvernement peut-
il rétablir un article qu’il a lui-même retiré alors que cette 
faculté n’est pas prévue par notre règlement, et pour cause, 
puisqu’une telle disposition mettrait en cause le droit 
« sacré » d’amendement de toute assemblée parlementaire ?

M. Patrick Bloche. En eff et !

M. François Bayrou. C’est pourquoi l’Assemblée doit 
demander expressément au Gouvernement quelle est la 
nature juridique du rétablissement de l’article 1er. Le texte 
de l’article 1er est-il repris par un amendement ? C’est tout 
à fait possible, auquel cas le droit de sous-amendement est 
immédiatement rouvert et il convient de revoir le calendrier 
de nos travaux.

En tout état de cause, le Conseil constitutionnel ne pourra 
pas être indiff érent à nos débats, tels qu’ils sont organisés, si 
j’ose dire.

M. le président. La parole est à M. Didier Mathus, pour 
un rappel au règlement.

M. Didier Mathus. Monsieur le président, ayant dû 
retourner dans ma circonscription hier soir, j’ai du mal à 
suivre ce feuilleton rocambolesque des Pieds Nickelés font la 
loi ! Mais c’est la Rue de Valois qui tente de faire la loi, et 
elle s’y prend fort mal, c’est le moins qu’on puisse dire.

M. Bayrou nous a expliqué fort justement ce qui vient de 
se passer, à savoir qu’on a réintroduit un article qui avait été 
retiré, et non pas réservé.

M. Patrick Bloche. Ce n’est pas la même chose !

M. Didier Mathus. La réserve aurait pu être une procédure 
parlementaire ordinaire.

Mardi soir, on nous a dit que l’article 1er était purement 
et simplement retiré et qu’on lui substituait l’amendement 
no 272. Or, ce même article 1er est réintroduit par le biais 
de je ne sais quel tour de passe-passe puisque aucun texte 
ne fait mention de la possibilité de cette réintroduction, en 
tout cas pas notre règlement.

Outre que l’amateurisme du Gouvernement est patent, le 
droit d’amendement des parlementaires, et de l’opposition 
en particulier, est remis en cause.

L’examen de ce texte doit donc être suspendu, afi n de 
réunir d’urgence les commissions et les groupes parle-
mentaires et d’y examiner les amendements – il nous reste 
heureusement ce droit fondamental.

Une telle impréparation de la part du ministère de la 
culture est d’ailleurs paradoxale quand on sait que le texte 
a été déposé en décembre 2003 et que nous l’examinons en 
mars 2006 dans des conditions ubuesques.

J’entends parler de concertations tous azimuts avec 
l’ensemble des acteurs concernés, mais, ce matin encore, le 
monde de l’édition dénonce, dans la presse, l’amateurisme 
et l’impréparation d’un texte qui ne cesse de changer.
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La sagesse serait de renoncer, comme vient de le demander 
le président du groupe socialiste au Premier ministre. Je vais 
vous lire sa lettre car c’est un élément important de notre 
débat.

M. Bernard Accoyer. Elle a déjà été lue !

M. le président. En eff et, par M. Christian Paul !

M. Christian Paul. Des extraits seulement !

M. Didier Mathus. Monsieur Accoyer, notre règlement 
reconnaît le rôle des groupes parlementaires et je vous 
demande d’être attentif car nous attendons une réponse à 
cette lettre.

Je n’en lirai que la fi n : « Devant un tel gâchis qui ridiculise 
les institutions de la République, je vous demande instam-
ment de prendre la seule décision qui vaille : suspendre 
l’examen de ce texte invertébré et accepter la constitution 
d’une mission d’information parlementaire visant à établir 
les bases d’une loi consensuelle. Poursuivre ce débat dans de 
telles conditions décrédibiliserait le travail législatif. »

Voilà déjà plus d’un an que nous avons demandé la 
constitution d’une mission d’information, et chaque jour 
sa nécessité se vérifi e devant tant d’incohérences. Alors 
que la jeunesse se dresse contre le CPE, il serait particuliè-
rement maladroit d’en rajouter une couche avec cette loi, 
dont certains aspects seront ressentis comme des brimades à 
l’égard des jeunes également.

M. le président. Le droit d’amendement ne saurait être 
mis en cause dans cette assemblée.

M. François Bayrou. C’est une pétition de principe !

M. le président. Ce droit est réel.

La parole est à M. René Dosière, pour un rappel au règle-
ment.

M. René Dosière. Comme nous sommes soucieux de la 
parfaite constitutionnalité du débat, nous souhaiterions 
avoir quelques précisions.

S’il est clair que l’article 1er a été retiré sur la base de 
l’article 84 de notre règlement, nous aimerions que le 
Gouvernement nous dise sur quel article du règlement il se 
fonde pour le réintroduire.

Ensuite, si l’article 1er est remis en discussion, aurons-
nous le droit de déposer de nouveaux amendements ? On 
vient de dire que le droit d’amendement est sacré.

Dans l’affi  rmative, le Gouvernement demandera-t-il, 
comme l’y autorise l’alinéa 3 de l’article 100 du règlement, 
que l’Assemblée ne délibère pas sur les amendements qui 
n’auront pas été soumis à la commission ? Ne serait-il pas 
souhaitable que la commission se réunisse à nouveau afi n 
d’examiner les nouveaux amendements ?

Il va de soi que, s’il est possible de déposer de nouveaux 
amendements, nous aurons besoin d’un peu de temps pour 
les élaborer.

M. Frédéric Dutoit. Tout à fait !

M. le président. La parole est à Mme Christine Boutin, 
pour un rappel au règlement.

Mme Christine Boutin. Monsieur le président, mon rappel 
au règlement se fonde sur l’article 58.

Force est de constater que nous sommes dans une situa-
tion bloquée, en tout cas diffi  cile. Or, nous avons déjà pris 
du retard dans la transposition de la directive. Quelle que 
soit la manière dont le Gouvernement procède, le Conseil 
constitutionnel devra se prononcer.

Dans un esprit de conciliation et d’apaisement, pour que 
chacun de nous prenne en compte le grand enjeu de société 
qu’est la culture, je propose de renvoyer l’examen du texte 
en commission.

M. Nicolas Dupont-Aignan. Très bien !

M. le président. La parole est à M. Henri Emmanuelli, 
pour un rappel au règlement.

M. Henri Emmanuelli. Mon rappel au règlement se fonde 
également sur l’article 58.

Mardi soir, nous avons assisté à une séance un peu surréa-
liste, un cours de droit constitutionnel nous ayant été 
administré du haut de la tribune présidentielle. Je me suis 
permis, sans excès je crois, de faire observer qu’il était diffi  -
cile de discuter d’un article additionnel après un article qui 
n’existait plus. J’ai eu le droit à une leçon sur l’article 84 
du règlement et M. Debré m’a fait observer qu’en tant 
qu’ancien président de l’Assemblée nationale j’étais censé 
connaître le règlement et que j’étais dans mon tort. Il me 
semble qu’on aurait pu, comme on dit dans le Sud-Ouest, 
s’« économiser » l’ironie et l’arrogance du ton auquel nous 
avons eu droit pendant toute la soirée ou presque.

Ce gouvernement, dans sa hâte de faire passer au forceps 
un certain nombre de mesures, joue avec le règlement de 
l’Assemblée nationale et le droit des parlementaires d’une 
façon assez extraordinaire.

On a déjà connu le retrait de la disposition relative aux 
bienfaits de la colonisation pour éviter qu’elle ne revienne 
devant l’Assemblée nationale.

M. Christian Paul. M. Vanneste était déjà au cœur de 
l’aff aire. Bis repetita...

M. Henri Emmanuelli. Chacun est bien conscient que, 
derrière ces bégaiements et ces aberrations juridiques, se 
cachent en réalité un profond malaise, une improvisation 
permanente.

Monsieur le ministre, vous n’arriverez pas à endiguer 
l’aspiration à la liberté par des artifi ces de procédure, par 
le retrait d’articles, par le dépôt d’amendements. Vous 
n’y arriverez pas davantage en allant vous répandre sur les 
médias le matin pour caricaturer les positions de l’opposi-
tion. Je vous ai entendu dire que les propositions de l’oppo-
sition visaient à « fl iquer » tous les internautes de France. 
Mais c’est vous qui, après en avoir fait des délinquants, allez 
en faire des contrevenants qui seront passibles d’amendes.

Plusieurs députés du groupe de l’Union pour un mouve-

ment populaire. Vous ne connaissez pas le texte !

M. Henri Emmanuelli. J’ai écouté le ministre ce matin !

S’il doit y avoir fl iquage avec les DRM, on sait d’où il 
viendra !

M. Dominique Richard. C’est le droit actuel !

M. Henri Emmanuelli. Compte tenu de la situation 
ridicule que vous infl igez à l’Assemblée nationale et au 
Gouvernement, je me demande s’il ne faudrait pas plutôt 
retirer le ministre ! (Protestations sur les bancs du groupe de 
l’Union pour un mouvement populaire.)
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M. Christian Vanneste, rapporteur. De tels propos sont 
scandaleux !

M. Bernard Carayon. On reconnaît bien là l’inélégance de 
M. Emmanuelli !

M. Guy Geoffroy, vice-président de la commission des lois 
constitutionnelles, de la législation et de l’administration 
générale de la République. C’est de l’Emmanuelli dans le 
texte.

M. le président. La parole est à M. Jean Dionis du Séjour, 
pour un rappel au règlement.

M. Jean Dionis du Séjour. Dans la situation qui est la 
nôtre, deux questions se posent. D’une part, faut-il conti-
nuer ou reporter l’examen du texte ? D’autre part, devons-
nous garder les mêmes méthodes de travail ou en changer ?

En ce qui concerne la première question, je ne suis pas 
pour surseoir à nos travaux. Je vis en eff et comme une 
humiliation l’incapacité de mon pays à transposer une 
directive européenne qui aurait dû l’être avant 2002. Nous 
sommes pratiquement les derniers, avec un retard de près de 
quatre ans.

Il nous faut donc tous faire preuve de beaucoup d’humi-
lité. Le parti socialiste s’est montré incapable de sortir la loi 
sur la société de l’information, et l’UMP a du mal depuis 
les 21 et 22 décembre. Le moins que l’on puisse dire, c’est 
que la procédure suivie relève de l’amateurisme. J’ai, comme 
vous, lu les courriels et regardé la télévision et les maîtres 
mots sont « amateurisme » et « démagogie » des élus. Alors, 
je vous mets en garde, il faut avancer et travailler.

M. Dominique Richard. Très bien !

Mme Muriel Marland-Militello. Nous ne demandons que 
cela !

M. Jean Dionis du Séjour. En revanche, la méthode de 
travail doit changer et l’urgence devrait être levée. Ce serait 
un premier geste, monsieur le ministre. Je ne comprends 
vraiment pas pourquoi vous vous y refusez. Donnons-
nous le temps de la maturation ! Elle nous a réussi sur un 
sujet voisin et aussi sensible : le commerce électronique. 
C’est pourquoi je vous recommande ce geste, monsieur le 
ministre.

M. le président. La parole est à M. Laurent Wauquiez, 
pour un rappel au règlement.

M. Laurent Wauquiez. Oui, monsieur le président, en 
m’appuyant sur l’article 100 du Règlement.

M. Bayrou a parlé d’un théâtre. Mais de quel côté sont les 
comédiens ?

M. Christian Paul. Il a parlé d’un théâtre d’ombres !

M. Laurent Wauquiez. En vérité, vous n’assumez pas vos 
responsabilités en tenant un discours dont l’incohérence 
est fl agrante. M. Emmanuelli vient de prétendre que le 
Gouvernement cherchait à faire passer le texte au forceps. 
Pourtant, juste avant lui, des députés de votre groupe ont 
souligné que le projet faisait l’objet de concertations depuis 
2003.

M. Patrick Bloche et M. Henri Emmanuelli. Non ! On a dit 
exactement le contraire !

M. Christian Paul. Lisez le journal !

M. Laurent Wauquiez. Vos incohérences sont gênantes !

Vous vous êtes plaint ensuite de ne pas pouvoir exercer 
votre droit d’amendement. Mais vous vous asseyez dessus ! 
En multipliant les rappels au règlement et les demandes de 
suspension de séance, vous retardez l’examen de vos propres 
amendements ! C’est donc vous les fossoyeurs du droit 
d’amendement !

Je le dis sereinement, vous devriez mettre dans la balance 
les avancées prévues dans le texte, tel qu’il a été remanié. Il 
consacre le droit à l’exception de copie privée, il procède 
à un rééquilibrage du contrôle en vue de protéger le droit 
d’auteur : au lieu de se focaliser sur l’internaute individuel, 
il portera plus globalement sur l’exploitation commerciale 
des logiciels,...

M. Henri Emmanuelli. Et comment fera-t-on ?
M. Laurent Wauquiez. ... et son effi  cacité en sera renforcée. 

Alors, discutons-en, monsieur Emmanuelli, et cessons de 
tourner autour du pot.

Nous sommes en situation d’urgence. En l’état actuel du 
droit, un internaute risque de se retrouver du jour au lende-
main en prison pour avoir téléchargé un seul fi chier MP3.

M. Christian Paul. Les juges ne vous suivent pas. 
Heureusement !

M. Laurent Wauquiez. C’est vous qui laissez perdurer cette 
situation inquiétante !

Vous devriez aussi écouter la communauté des artistes qui 
se plaignent, en particulier les artistes français parce que ce 
sont eux qui souff rent le plus aujourd’hui de la baisse des 
ventes et de la création artistique.

M. Christian Paul. Johnny Halliday ?
M. Laurent Wauquiez. Vous devriez les écouter davantage, 

prendre vos responsabilités et travailler sur les amende-
ments ! (Applaudissements sur plusieurs bancs du groupe de 
l’Union pour un mouvement populaire.)

M. Jean-Marie Le Guen. Votre sens de la solidarité nous 
bouleverse, monsieur Wauquiez !

M. le président. La parole est à M. Alain Suguenot, pour 
un rappel au règlement.

M. Alain Suguenot. Ce n’est pas le moment de crucifi er 
le ministre tant son rôle est diffi  cile. On le répète depuis 
plusieurs semaines, aucun de ses prédécesseurs n’a eu le 
courage de s’atteler à une tâche aussi délicate que de récon-
cilier les anciens et les modernes.

L’examen du texte a été repoussé à cause de la diffi  culté 
de l’exercice. Lors du vote du projet sur l’intelligence 
numérique, personne n’a évoqué le problème...

M. Jean Dionis du Séjour. C’est vrai !
M. Alain Suguenot. ... qui se double d’enjeux culturels, qui 

cristallisent nos divergences de fond. Je ne suis pas forcé-
ment d’accord avec M. le ministre, mais je rends hommage 
à la volonté de dialogue qui a été la sienne depuis le début.

M. Guy Geoffroy, vice-président de la commission, et 

M. Christian Vanneste, rapporteur. Très bien !
M. Alain Suguenot. Il n’est pas responsable des questions 

de procédure (Murmures sur les bancs du groupe socialiste) et 
ce n’est pas le débat.

Il n’empêche qu’il faut prendre du temps. La force de 
proposition du Parlement réside dans son droit d’amende-
ment. Or, où que nous siégions sur ces bancs, nous séchons 
tous sur une feuille blanche puisque l’histoire du numérique 
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et du droit d’auteur reste à écrire. L’exercice n’est pas facile. 
D’une façon ou d’une autre, donnons-nous du temps, 
pour que la sérénité revienne. Mais, en tout état de cause, 
ne faisons pas un procès en sorcellerie contre ceux qui ont 
travaillé ! (Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union 
pour un mouvement populaire.)

M. le président. La parole est à M. Richard Cazenave, 
pour un rappel au règlement.

M. Richard Cazenave. Il faudrait que chacun prenne bien 
conscience que, derrière le débat de procédure que d’aucuns 
ont mis en avant, qu’ils entretiennent à l’envi et dont ils se 
régalent de façon presque indécente,...

M. Henri Emmanuelli, M. François Loncle et M. Christian 

Paul. La faute à qui ?

M. Richard Cazenave. ... se cache leur propre embarras à 
trancher des sujets complexes.

M. Christian Paul. Pas du tout !

M. Richard Cazenave. Les questions continueront à se 
poser demain, comme elles se posent aujourd’hui et comme 
elles se posaient il y a deux mois et demi. Cessez de répéter 
que ce délai n’a pas été mis à profi t pour travailler et réfl é-
chir. Ce n’est pas vrai !

M. Christian Paul. Vous avez aggravé la situation !

M. Richard Cazenave. Les avancées très signifi catives du 
texte vous mettent mal à l’aise parce qu’elles vident de toute 
substance l’opposition systématique dans laquelle vous vous 
réfugiez pour éviter d’avoir à trancher des sujets compli-
qués !

Comme cela vient d’être rappelé, l’incertitude et l’insta-
bilité entourent la mise en œuvre du droit d’auteur dans un 
monde dont la complexité va croissante. Il faut, en l’état 
de nos connaissances, trancher, même provisoirement car 
les changements sont inévitables. Le curseur n’est pas facile 
à placer et nous hésitons tous. Essayons au moins, les uns 
et les autres, d’apporter des solutions. Alors venons-en au 
débat. Je suis certain que nous ne serons pas privés de notre 
droit d’amendement. J’imagine, monsieur le président, que 
vous allez nous expliquer comment procéder.

L’instabilité juridique, c’est aujourd’hui qu’elle est la 
règle ! C’est aujourd’hui que les internautes encourent des 
peines de prison alors que, demain, des sanctions pédagogi-
ques pourront être proposées grâce à ce texte !

M. Dominique Richard. Absolument !

M. Richard Cazenave. C’est demain que l’interopérabilité 
sera mise en place. Aujourd’hui, télécharger sur le serveur 
iTunes oblige à utiliser le système iPod, cela s’appelle de la 
vente liée. C’est un scandale auquel il faut mettre fi n ! Nous 
serons le premier pays au monde à le faire, parce que nous 
allons graver de façon nette et précise l’interopérabilité dans 
le marbre de la loi. Cela ne peut pas attendre non plus !

Bref, au-delà des problèmes de procédure, que je ne nie 
pas, mais que nous sommes collectivement assez intelligents 
– à condition d’être de bonne volonté – pour surmonter, 
chacun doit être conscient que, plus nous retardons le 
débat, plus nous retardons des solutions juridiques urgentes 
et indispensables !

M. Bernard Carayon, M. Dominique Richard et M. Laurent 

Wauquiez. Très bien !

M. le président. La parole est à M. Christian Paul, pour 
un rappel au règlement.

M. Christian Paul. Oui, monsieur le président, je me fonde 
sur l’article 49 de notre règlement.

Au préalable, monsieur Wauquiez, cessez de verser des 
larmes de crocodile sur les « majors » de la musique et 
regardez donc l’évolution des profi ts d’Universal Music, par 
exemple. Ils ont explosé ces dernières années.

M. Laurent Wauquiez. Ce n’est pas le sujet et ce n’est pas 
ce qui m’intéresse !

M. Christian Paul. Gardez donc votre compassion pour 
le spectacle vivant, dont le ministère de la culture a réduit 
cette année les budgets de 8,5 %.

M. Laurent Wauquiez. Vous essayez de déplacer le débat !
M. Christian Paul. Ce n’est pas moi qui le dis, c’est 

M. Dassault, qui peut diffi  cilement passer pour un dange-
reux libertaire !

L’UMP dénonce une bataille de procédure, certains 
parlant même de « comédie ». Mais la démocratie parle-
mentaire exige par essence que la règle du jeu soit connue 
de tous ! Or nous l’ignorons ! Nos multiples rappels au 
règlement émanant de plusieurs groupes ont été vains 
jusqu’ici pour comprendre comment la discussion allait se 
poursuivre. Même sous la Ve République, pourtant assez 
riche en cas de maltraitance du Parlement,...

M. Richard Cazenave. Vos ministres se sont illustrés dans 
ce domaine !

M. Christian Paul. ... nous n’avions jamais rien vu de 
semblable !

S’agissant de concertation, vous auriez mis, depuis le 
mois de décembre, les bouchées doubles. Comme beaucoup 
d’entre vous, j’ai lu la presse ce matin, notamment les décla-
rations du président du Syndicat national de l’édition, 
M. Eyrolles, dans Libération. À la question : « Vous sentez-
vous trahi par le Gouvernement ? », il répond : « Nous 
sommes furieux des modifi cations non concertées que nous 
découvrons aujourd’hui. L’amendement no 272, introduit 
par le Gouvernement pour remplacer le précédent article 1er 
du projet de loi, nous pénalise doublement. »

M. Laurent Wauquiez. Lisez donc jusqu’au bout ! Il 
dénonce aussi les turpitudes socialistes !

M. Christian Paul. Je n’ai pas dit que nous étions toujours 
d’accord sur le fond !

M. Laurent Wauquiez. Vous êtes très fort pour les extraits 
choisis !

M. Richard Cazenave. Le problème, c’est la concertation !
M. Christian Paul. La question, c’est la qualité du dialogue ! 

Et on ne peut pas, monsieur Wauquiez, nous le répétons 
depuis le mois de décembre, légiférer contre la société. Les 
intérêts étant diff érents et souvent contradictoires, ou bien 
on en piétine certains pour en faire prévaloir d’autres, ou 
bien on cherche l’équilibre et l’intérêt général, que vous 
fuyez depuis des mois. Alors, la société vous rattrape dans 
cet hémicycle. On voit bien que le travail de concertation 
n’a pas eu lieu.

La version du mois de décembre avait un semblant de 
cohérence, même si nous n’étions pas d’accord, privilégiant 
la répression. Aujourd’hui, la cohérence a disparu. Voilà 
pourquoi nous avons besoin de connaître la règle du débat. 
La sagesse voudrait que le Gouvernement retire le texte, 
pour laisser enfi n au Parlement le temps de travailler sérieu-
sement.
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M. le président. La parole est à M. Nicolas Dupont-
Aignan, pour un rappel au règlement.

M. Nicolas Dupont-Aignan. Monsieur le président, 
monsieur le ministre, nous sommes pris dans un terrible 
paradoxe : à force de vouloir aller vite, nous traînons ! 
Depuis hier soir, nous n’avons jamais perdu autant de 
temps !

S’agissant du fond, vous connaissez ma position : je ne 
cesse de demander une mission d’information parlemen-
taire pour faire le point sur les enjeux colossaux sur lesquels 
nous allons nous prononcer à la va-vite et dans l’urgence.

M. Christian Paul. Même l’UMP réclame cette mission !
M. Nicolas Dupont-Aignan. Quant à la procédure, 

renvoyer le texte en commission, comme le demandent 
Mme Boutin, M. Suguenot et d’autres, serait la moindre 
des choses. Il faut faire le point sur l’état de la procédure 
afi n de nous épargner le ridicule dans lequel nous sommes 
enferrés depuis hier soir.

M. le président. La parole est à M. Dominique Richard, 
pour un rappel au règlement.

M. Dominique Richard. Puisque nous en sommes à la revue 
de presse, j’apporte ma pierre à l’édifi ce : « Je suis favorable à 
un dispositif qui ne soit pas la licence globale et permette la 
rémunération des créateurs. Il y a forcément un équilibre à 
trouver entre deux principes : que les créateurs puissent être 
justement rémunérés, et que ceux qui se livrent à des copies 
en nombre limité puissent le faire sans crainte de décisions 
pénales pouvant même les priver de liberté. » (« Très bien ! » 
sur les bancs du groupe socialiste.) Il s’agit d’une dépêche de 
l’AFP du 16 janvier, signée François Hollande, qui contredit 
tout ce que vous déclarez depuis des mois !

M. Patrick Ollier. Bravo !
M. Dominique Richard. Il est temps d’entrer dans le vif 

du sujet pour répondre aux préoccupations de M. Hollande 
qui ne sont pas celles de la plupart des députés socialistes. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire.)

M. le président. La parole est à M. François Hollande, 
pour un rappel au règlement.

M. François Hollande. Je vous remercie, monsieur Richard, 
d’avoir rappelé ma pensée, ma réfl exion et ma position.

Si je suis venu, c’est précisément parce qu’il n’y a plus de 
débat. (« Quel aveu ! Nous qui pensions que vous étiez venu 
parler du fond ! » sur plusieurs bancs du groupe de l’Union 
pour un mouvement populaire.)

Nous ne sommes pas en train de discuter des principes 
et des fondements mêmes du texte pour savoir comment 
permettre aux internautes d’accéder aux biens culturels, 
moyennant une juste et légitime rémunération des auteurs. 
Faute d’une volonté réelle de concertation, d’un respect 
élémentaire du Parlement, nous sommes devant un blocage 
qui empêche le débat de fond.

La solution raisonnable – tous, ici, nous avons des points 
de vue à défendre – serait de convoquer une mission 
d’information parlementaire permettant de mener une large 
concertation, celle-ci ne s’étant pas déroulée dans des condi-
tions satisfaisantes.

Cela suppose évidemment le retrait du texte : c’est 
aujourd’hui la seule porte de sortie possible. Dans le cas 
contraire, chacun le sait, la procédure sera contestée et il 
sera impossible d’avancer dans l’examen du projet de loi. 

Du reste, pourquoi avoir imposé l’urgence ? L’urgence, 
ç’aurait été de transposer la directive beaucoup plus tôt. 
(Exclamations sur les bancs du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire.)

M. Bernard Carayon. Vous ne l’avez pas fait !

M. François Hollande. Je vous rappelle que nous ne 
sommes plus aux responsabilités depuis 2002 !

Nous n’en sommes plus, aujourd’hui, à quelques 
semaines, voire à quelques mois près. Nous devons prendre 
le temps de la concertation en convoquant une mission 
d’information parlementaire, ce qui suppose, je le répète, le 
retrait du texte.

Monsieur le ministre, je vous le demande, compte tenu 
des errements qui sont ceux, aujourd’hui, de la procédure 
actuelle – un article supprimé avant d’être réintroduit –, 
compte tenu des contestations multiples que ces errements 
provoquent et compte tenu des doutes légitimes qui surgis-
sent au sein de la majorité elle-même, faites preuve de 
sagesse en retirant le texte afi n de permettre la convocation 
d’une mission d’information. Le projet de loi reviendra 
devant le Parlement lorsque la sérénité sera revenue et 
qu’une véritable concertation aura permis l’élaboration d’un 
texte consensuel. (Applaudissements sur les bancs du groupe 
socialiste.)

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre de la culture et de la communication. 
L’intérêt général, c’est le débat de fond. L’intérêt général, 
c’est le respect de la souveraineté parlementaire. Il y a le 
temps de la concertation : c’est celui de la consultation des 
organismes professionnels, des associations...

M. Christian Paul. Elles s’expriment !

M. le ministre de la culture et de la communication. ... et 
de tous les interlocuteurs que ce sujet passionne. Ils sont 
d’autant plus nombreux que, je suis d’accord vous, il s’agit 
d’un grand débat de société. C’est pourquoi, du reste, j’ai 
mené la concertation la plus large possible.

M. Christian Paul. Elle a été partielle et tardive.

M. le ministre de la culture et de la communication. 
Je n’affi  rme pas avoir entendu toutes les associations sans 
exception !

Vous avez évoqué le point de vue du syndicat des éditeurs. 
Si, hier, à propos de la position du Gouvernement sur cette 
question précise, j’ai évoqué le point d’équilibre, c’est que, 
quelques heures auparavant, j’avais conversé avec le prési-
dent du syndicat des éditeurs de la même manière qu’en 
amont des amendements proposés par le Gouvernement, la 
concertation avait eu lieu. Assumez le fait que votre vote 
souverain – il s’agit, je le répète, de la souveraineté parle-
mentaire – s’est écarté du point de vue des éditeurs. Je le 
répète : vous êtes libres et indépendants, et c’est l’honneur 
d’une démocratie que personne ne puisse de l’extérieur 
guider l’attitude d’un parlementaire. C’est pourquoi il 
convient de ne pas confondre la phase de la concertation et 
celle de la décision, qui est entre vos mains.

Vous avez évoqué l’urgence. Je suis à la disposition du 
Parlement pour que la discussion aille au fond et que toutes 
les dispositions du projet de loi fassent l’objet d’un débat 
approfondi.

M. Didier Mathus et M. François Hollande. Levez l’urgence, 
alors !



 ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 9 MARS 2006 1695

M. Christian Paul. Et convoquons une mission d’informa-
tion !

M. le ministre de la culture et de la communication. Je 
ne vois pas pourquoi le débat sur le fond ne pourrait pas 
reprendre. Il a déjà été entrepris.

Pour répondre aux préoccupations de nature politique et 
juridique qui s’étaient exprimées, le Gouvernement, afi n de 
lever toute ambiguïté, a décidé, d’une part, de poursuivre 
la discussion sur l’amendement no 272 et ses sous-amende-
ments et, d’autre part, d’examiner un certain nombre 
d’amendements à l’article 1er, qui peuvent, le cas échéant, 
être complétés. Ainsi, le débat se déroulera dans la clarté la 
plus complète et donnera lieu à une transparence totale.

M. Henri Emmanuelli. Ce n’est pas sérieux ! Le discours 
change chaque jour !

M. Didier Mathus. C’est une véritable plaisanterie !
M. le ministre de la culture et de la communication. 

Nous devons en revenir au fond du texte. C’est du reste ce 
que souhaitent ceux des parlementaires qui ont beaucoup 
travaillé sur la question, le plus souvent avec passion. Je 
les en remercie car ils sont porteurs de valeurs de réconci-
liation. C’est la fi erté des parlementaires de l’UMP et de 
plusieurs députés du groupe UDF de s’être situés dans une 
logique très positive. Ils ont raison de soutenir qu’il ne suffi  t 
pas, dans la France d’aujourd’hui, de transposer une direc-
tive, alors que des problèmes nouveaux surgissent en grand 
nombre. Vous avez évoqué, à juste titre, l’un d’entre eux, 
sur lequel nous avons déjà travaillé en décembre dernier. Le 
texte, aujourd’hui, permet à son sujet de grandes avancées : 
je veux parler de l’interopérabilité.

M. Didier Mathus. De quoi parlez-vous ? Cela n’a aucun 
rapport !

M. le ministre de la culture et de la communication. 
L’interopérabilité, c’est la possibilité donnée à chaque inter-
naute de lire sur tous les supports une œuvre légalement 
acquise. Sur ce point, le texte permet une avancée considé-
rable.

M. Patrick Bloche. Où est votre amendement sur le sujet ?
Mme Muriel Marland-Militello. À l’article 7, mais vous 

nous empêchez de poursuivre l’examen du texte !
M. le ministre de la culture et de la communication. Ne 

rien faire, mesdames et messieurs les députés, c’est conti-
nuer à faire le jeu de certains monopoles. Ne pas vouloir 
entrer dans le débat de fond, c’est refuser d’inscrire dans la 
loi le droit à l’exception pour la copie privée. (Exclamations 
sur les bancs du groupe socialiste.)

M. Bernard Carayon. Exactement !
M. le ministre de la culture et de la communication. Voilà 

un problème essentiel, dont la solution est attendue par 
un grand nombre de nos concitoyens et par tous les jeunes 
artistes qui ont envie de se faire connaître et qui savent qu’In-
ternet peut être une chance magnifi que. Si vous acceptez de 
débattre sur le fond, dans quelques minutes, vous pourrez 
examiner un sous-amendement visant à rappeler un principe 
simple : c’est l’auteur, c’est-à-dire le créateur, qui est au cœur 
du dispositif et c’est à lui de déterminer la manière dont il 
souhaite diff user son œuvre.

M. Christian Paul. C’est Beaumarchais qui a posé ce 
principe : votre scoop date de deux siècles !

M. le ministre de la culture et de la communication. Il n’en 
reste pas moins que c’est un progrès très important...

M. Christian Paul. C’en était un au xviiie siècle !

M. Laurent Wauquiez. Au xviiie siècle, Internet n’existait 
pas !

M. le ministre de la culture et de la communication. ... 
d’être programmé dans un festival ou que la radio, la télévi-
sion ou la presse écrite parlent d’une création. C’est essen-
tiel de le rappeler.

De même, si nous ne faisions rien, l’internaute qui 
télécharge illégalement resterait passible d’une peine de 
prison et de 300 000 euros d’amende.

Ce texte dessine un grand nombre de points d’équilibre, 
ce que certains d’entre vous ont, du reste, eu l’honnêteté 
intellectuelle de reconnaître. Je pourrais rappeler certains 
propos, au début du débat, selon lesquels l’équilibre proposé 
par le Gouvernement répond à de nombreuses attentes. Je 
suis par principe respectueux de la loi : c’est pourquoi je suis 
ouvert à tous les amendements et à tous les sous-amende-
ments.

M. Henri Emmanuelli. Vous n’avez pas le choix !
M. Christian Paul. C’est la Constitution qui donne le droit 

d’amender !
M. le ministre de la culture et de la communication. Il y 

va de la dignité parlementaire que votre travail s’eff ectue 
dans le respect du règlement de l’Assemblée et dans celui 
des principes de notre constitution.

M. François Loncle. Faites plutôt la leçon au Premier 
ministre ! C’est lui qui a eu recours au 49-3 !

M. le ministre de la culture et de la communication. Il 
y a aussi les questions qui fâchent : il n’est pas facile, en 
eff et, d’expliquer à nos concitoyens qu’il convient de sortir 
d’une logique de gratuité pour entrer dans une logique de 
responsabilité. Le temps perdu a déjà provoqué des dégâts 
et entraîné la disparition d’entreprises fragiles. Il nous faut 
légiférer.

M. François Hollande. Bien légiférer.
M. le ministre de la culture et de la communication. Il 

n’est pas question pour autant d’empêcher la tenue d’un 
vrai débat. Toutes vos interpellations sur le fond, toutes vos 
propositions, tous vos amendements et sous-amendements 
sont les bienvenus. Ils sont légitimes.

M. Henri Emmanuelli. Monsieur est trop bon ! Mais ce 
n’est que l’application du règlement !

M. le ministre de la culture et de la communication. Le 
droit d’amender et de sous-amender doit être permanent : 
c’est l’honneur de la démocratie parlementaire.

M. François Loncle. Rappelez-le au Premier ministre ! Sur 
le sujet, nous n’avons aucune leçon à recevoir !

M. le ministre de la culture et de la communication. Ce 
droit vous appartient. L’emploi de temps n’impose aucune 
contrainte en la matière !

M. Christian Paul. Dans ces conditions, levez l’urgence !
M. le ministre de la culture et de la communication. 

Vous pouvez délibérer avec toute la tranquillité néces-
saire. Ma règle de base, c’est d’être à votre disposition. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire.)

M. le président. La parole est à M. Guy Geoff roy, vice-
président de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation et de l’administration générale de la République.
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M. Christian Paul. Tiens, la commission se réveille !

M. Guy Geoffroy, vice-président de la commission des lois 
constitutionnelles, de la législation et de l’administration 
générale de la République. Monsieur le président, mes chers 
collègues, j’entends depuis hier soir évoquer un grand 
nombre de questions regardant la forme et le fond, mais, 
lorsque le fond est évoqué, la procédure s’invite dans le 
débat, ce qui ne fait avancer en rien l’examen du texte et 
empêche que nous en parlions, tandis que les questions de 
procédure sont émaillées de considérations sur le fond !

M. Henri Emmanuelli. Ça oui, il y a un bug !

M. Guy Geoffroy, vice-président de la commission. Je ressens, 
et la commission avec moi, que la majorité, dans son unité 
comme dans sa diversité,...

M. Bernard Carayon. Ne partez pas si vite, monsieur 
Hollande ! (Exclamations sur les bancs du groupe socialiste.)

M. Bernard Accoyer. Nous voudrions savoir si, fi nalement, 
vous êtes pour ou contre la licence globale !

M. Christian Paul. Et la position Sarkozy, vous la 
connaissez ?

M. Guy Geoffroy, vice-président de la commission. ... et 
l’opposition ont une position de principe : elles veulent 
parler du fond.

M. Didier Migaud. En eff et, mais pas sous la pression de 
l’urgence !

M. Guy Geoffroy, vice-président de la commission. Monsieur 
Migaud, le ministre vient de rappeler ce qu’il a déjà eu 
l’occasion de dire avec talent, avec patience et avec profon-
deur,...

M. Henri Emmanuelli. N’en jetez plus ! Vous allez vous 
enliser !

M. Guy Geoffroy, vice-président de la commission. ... à 
savoir qu’il est tout à fait disposé à ce que les questions de 
fond soient évoquées sous tous leurs aspects !

M. Henri Emmanuelli. Il est trop bon !

M. le président. Monsieur Emmanuelli, veuillez laisser la 
parole au vice-président de la commission !

M. Guy Geoffroy, vice-président de la commission. C’est, du 
reste, ce qu’attendent de nous nos concitoyens.

Je ferai deux observations.

La première concerne les propos tenus, ici ou là, sur la 
constitutionnalité de la procédure. Je rappelle chacun à 
l’humilité qui doit être celle de tout parlementaire sur ces 
questions. C’est au Conseil constitutionnel et à lui seul...

M. Christian Paul. Et le président de l’Assemblée ?

M. Guy Geoffroy, vice-président de la commission. ... qu’il 
revient de dire le moment venu si le texte qui lui est soumis 
est conforme ou non à la Constitution.

M. Christian Paul. Dans ces conditions, pourquoi avoir 
anticipé ?

M. Guy Geoffroy, vice-président de la commission. Il convient 
de le rappeler puisque nous entendons, à propos de tous les 
textes que nous examinons, des déclarations tonitruantes 
relatives à l’inconstitutionnalité de la procédure. Chacun 
peut ensuite constater ce qu’il en est : lorsque le Conseil 
constitutionnel, en sa grande sagesse et dans la plénitude 

de ses attributions, a tranché dans un sens diff érent de celui 
que d’aucuns, ici, avait annoncé non sans forfanterie, on 
entend beaucoup moins parler de ses décisions !

Ce rappel ne me semble pas inutile : en eff et, le projet de 
loi en discussion est important – chacun le sait – et nous 
sommes regardés.

Seconde observation : j’ai entendu nos collègues de 
l’opposition soutenir que le retour, après la discussion sur 
l’amendement no 272, à l’article 1er serait de pure façade.

M. Christian Paul. J’ai parlé de trompe-l’œil !

M. Guy Geoffroy, vice-président de la commission. Je tiens 
à affi  rmer, devant des interrogations teintées d’inquiétude, 
voire de suspicion, qu’il n’en est rien. (Exclamations sur les 
bancs du groupe socialiste.)

M. Henri Emmanuelli. Vous disiez le contraire avant-hier !

M. Guy Geoffroy, vice-président de la commission. D’autres 
ont également prétendu que le texte qui nous est présenté 
n’a fait l’objet d’aucune concertation préalable.

M. Patrick Bloche. Elle a été trop tardive !

M. Guy Geoffroy, vice-président de la commission. Le 
ministre a rappelé qu’il était allé devant toutes les commis-
sions et devant tous les groupes qui l’avaient souhaité.

M. Didier Mathus. Une demi-heure !

M. Guy Geoffroy, vice-président de la commission. Laissez-
moi, à mon tour, rappeler qu’après avoir examiné le texte, la 
commission des lois s’est réunie le 20 décembre au titre de 
l’article 88 ; ...

M. Christian Paul. Nous n’avions pas les amendements !

M. Guy Geoffroy, vice-président de la commission. ... que le 
21 décembre, elle a tenu une première réunion au titre de 
l’article 91 – il y en a eu trois en tout, ce qui est exceptionnel 
– et que le 1er mars elle a entendu le ministre venu présenter 
les propositions qu’il estimait nécessaires à la poursuite de 
l’examen du texte sur le fond, pensant, à juste titre, qu’il 
était de la responsabilité du Gouvernement d’intégrer dans 
ses propres propositions celles qui avaient été avancées lors 
de l’examen du texte fi n décembre mais qui, parfois, s’étaient 
révélées contradictoires. C’est à l’issue de cette audition que 
la commission s’est réunie pour la deuxième fois au titre de 
l’article 91, la troisième étant le 7 mars.

Lorsque nous en reviendrons à l’article 1er,...

M. Patrick Bloche. De quel droit ?

M. Guy Geoffroy, vice-président de la commission. ... après 
l’examen de l’amendement no 272...

M. Didier Mathus. Rien ne vous permet de l’affi  rmer !

M. Guy Geoffroy, vice-président de la commission. ... et de 
ses sous-amendements, sur lesquels j’invite mes collègues à 
reprendre la discussion sur le fond en vue de les mettre aux 
voix,...

M. Henri Emmanuelli. Comment faites-vous ?

M. Guy Geoffroy, vice-président de la commission. Écoutez-
moi ! Je vais vous répondre.

M. Didier Mathus. Et le droit d’amendement ?

M. Christian Paul. Et la Constitution ?
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M. Guy Geoffroy, vice-président de la commission. ... alors, 
non seulement nous étudierons tous les amendements à 
l’article 1er en cours de discussion au moment de la suspen-
sion de l’examen du texte,...

M. Christian Paul. Au mois de décembre !
M. Guy Geoffroy, vice-président de la commission. ... 

mais nous aurons également la possibilité d’examiner de 
nouveaux amendements.

M. Jean Dionis du Séjour. Très bien !
M. Guy Geoffroy, vice-président de la commission. Dans ces 

conditions, si la forclusion devait être évoquée, elle serait 
levée – je puis vous le dire au nom de la commission des 
lois.

Ainsi, vous pourrez déposer tous les amendements 
que vous souhaiterez sur cet article 1er, amendements qui 
viendront enrichir le débat. Ils seront examinés et – fait à 
mon avis exceptionnel – nous réunirons une quatrième fois 
la commission des lois au titre de l’article 91 du règlement. 
Ensuite, le Parlement, dans la plénitude de ses pouvoirs, 
pourra continuer son travail. C’est ce qu’offi  ciellement vous 
dites vouloir, c’est ce que tout le monde souhaite sur ces 
bancs et c’est ce que l’opinion publique attend de nous.

Mes chers collègues, la commission ne s’est pas beaucoup 
exprimée sur ces questions,...

M. Henri Emmanuelli. On la comprend !
M. Guy Geoffroy, vice-président de la commission. ... sur la 

validité et la légitimité de la procédure retenue. Je viens de 
le faire. Je pense que c’est de nature non pas à rassurer parce 
que personne n’a à être rassuré, mais de nature à préciser et 
clarifi er la manière dont nous pouvons et dont nous devons 
reprendre le débat. (« Très bien ! » et applaudissements sur les 
bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

M. le président. La parole est à M. Patrick Bloche, pour 
un rappel au règlement.

M. Patrick Bloche. La réalité que nous vivons en ce moment 
dans cet hémicycle est qu’il n’y a pas plus de distance entre 
la roche Tarpéienne et le Capitole qu’entre la Rue de Valois 
et le Palais-Royal !

L’intervention de notre collègue Guy Geoff roy vient de 
démontrer, s’il était besoin, comment le risque d’inconsti-
tutionnalité nous conduit à cette pantalonnade parlemen-
taire.

M. Guy Geoffroy, vice-président de la commission. Pas du 
tout ! J’ai juste dit le contraire !

M. Patrick Bloche. J’évoquais tout à l’heure cette « feuille 
jaune de séance » où l’examen de l’article 1er est prévu après 
l’examen de l’amendement gouvernemental proposant 
l’insertion d’un article après l’article 1er. Nous nous trouvons 
dans une telle incertitude sur le plan constitutionnel que 
nous aurions bien voulu vous entendre, monsieur le 
ministre, notamment sur le fait de savoir sur quel article du 
règlement s’est fondé le Gouvernement pour réintroduire 
l’article 1er du projet de loi, article non réservé mais qu’il 
avait retiré sur le fondement de l’article 84. De quel droit, 
donc, le Gouvernement se permet-il de le réintroduire ?

Notre souci majeur, celui de tous les députés, quel que 
soit leur groupe politique, est justement de pouvoir nourrir 
le débat de fond en déposant amendements et sous-amende-
ments nécessaires non seulement à l’expression de nos 
positions, mais, bien entendu, à l’enrichissement du texte 
lui-même.

Nous avons entendu la manière déconcertante dont 
M. le ministre s’est dit disponible pour discuter de tous les 
amendements. Monsieur le ministre, non seulement vous 
n’avez pas le choix, mais c’est le moins que le Gouvernement 
débatte de tous les amendements que veulent déposer les 
députés. N’est-ce pas notre rôle que d’exercer notre droit 
d’amendement et d’enrichir un projet de loi présenté par le 
Gouvernement ?

Puisque vous êtes prêt à discuter de tous les amendements 
et sous-amendements, monsieur le ministre, vous avez la 
possibilité de montrer votre disponibilité à la représenta-
tion nationale en levant l’urgence afi n que nous puissions 
procéder aux lectures habituelles.

M. Jean Dionis du Séjour. Très bien !

M. Patrick Bloche. En eff et, si le Gouvernement lève 
l’urgence, nous pourrons de nouveau, après examen par le 
Sénat, amender largement ce texte.

J’ajoute un dernier mot à propos de la concertation et je 
reviens sur ce que nous avons dit hier et sur ce que nous 
avons découvert ce matin. Notre collègue Christian Paul 
nous faisait part de la réaction du président du Syndicat 
national de l’édition à une semaine du Salon du livre. Hier, je 
vous interpellais, monsieur le ministre, sur un communiqué 
des syndicats de journalistes affi  liés à la SCAM, la Société 
civile des auteurs multimédias. Ces journalistes indiquaient 
qu’un accord signé par le ministre de l’éducation nationale 
avait été rendu public sans qu’ils aient pu exprimer leurs 
souhaits ni exercer leurs droits en tant qu’auteurs. Vous avez 
alors estimé que les journalistes étaient représentés par les 
éditeurs, ce qu’ils contestent. Les journalistes ont d’ailleurs 
annoncé des procédures judiciaires contre cet accord.

Vous mécontentiez les éditeurs hier, c’est au tour des 
journalistes ce matin. En eff et, comme le déplore M. Serge 
Eyrolles, président du Syndicat national de l’édition, les 
éditeurs n’ont pas été consultés à propos de l’amendement 
no 272, que le Gouvernement a déposé...

M. Christian Paul. Brutalement !

M. Patrick Bloche. ... comme alternative à l’article 1er, retiré 
et réintroduit aujourd’hui dans la discussion.

Et je ne reviens pas sur votre audition tardive devant les 
commissions de l’Assemblée nationale.

Aussi, monsieur le ministre, ne nous faites pas croire 
qu’une concertation a réellement eu lieu sur ce dossier.

Du reste, on sait que des intérêts puissants ont été à 
l’œuvre pour infl uencer fortement le contenu du texte et 
que, de ce fait, la concertation minimale n’a pu avoir lieu.

Nous contestons donc sans réserve l’idée selon laquelle le 
projet de loi aurait atteint un point d’équilibre.

C’est la raison pour laquelle, monsieur le président, au 
nom du groupe socialiste, après avoir entendu M. Geoff roy 
écarter le risque de forclusion et affi  rmer que, l’article 1er 
ayant été réintroduit, nous aurions la possibilité de déposer 
de nouveaux amendements, je souhaite, à la suite de Jean-
Marc Ayrault et François Hollande, réclamer avec force le 
retrait du texte. Il s’agirait de loin la décision la plus sage 
pour la clarté du débat.

Pour l’heure, nous demandons a minima une suspension 
de séance jusqu’à la reprise de quinze heures, pour permettre 
la rédaction des amendements que vous nous proposez de 
déposer sur cet article 1er réintroduit dans la discussion.
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Je demande aussi, monsieur le président, et c’est bien 
le moins, une réunion de la commission des lois, pour 
examiner les amendements que nous pourrions être amenés 
à déposer.

M. le président. La parole est à M. Bernard Accoyer, pour 
un rappel au règlement.

M. Bernard Accoyer. Au point où nous en sommes, je ne 
souhaite pas allonger la durée de nos débats,...

M. Didier Migaud. Vous le faites pourtant souvent !

M. Bernard Accoyer. ... je m’exprimerai néanmoins 
pendant deux ou trois minutes.

Je regrette profondément, mes chers collègues, le compor-
tement de l’opposition. (Rires sur les bancs du groupe socia-
liste.) Je le regrette profondément parce que, divisée, elle a 
choisi de ne pas aborder le débat de fond. (Exclamations sur 
les bancs du groupe socialiste.)

Elle a choisi, le compte rendu de nos débats en attestera, 
de ne parler que de la forme (« Très bien ! » sur les bancs du 
groupe de l’Union pour un mouvement populaire), de la procé-
dure qui n’intéresse personne !

M. Didier Migaud. Vous êtes un vrai comédien !

M. Henri Emmanuelli. C’est une colossale fumisterie !

M. Bernard Accoyer. Or, nous avons en France, et 
c’est heureux, une juridiction, seule compétente pour se 
prononcer sur la constitutionnalité de nos travaux.

M. Christian Paul. Avant, pendant et après ?

M. Bernard Accoyer. Nous vous faisons confi ance, mes 
chers collègues de l’opposition : vous saisirez certainement 
le Conseil constitutionnel...

M. Christian Paul. Bien sûr !

M. Bernard Accoyer. ... et il jugera. (« Très bien ! » sur les 
bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

M. Christian Paul. Vous avez déjà jugé pour lui puisque 
vous revenez en arrière !

M. Bernard Accoyer. En réalité, le débat de fond mérite 
d’être rappelé en termes très simples : il oppose deux 
opinions. L’une, qui prévaut de façon quasi unanime au 
sein de la majorité à l’exception de deux de nos collègues, se 
montre hostile à la licence globale.

M. Henri Emmanuelli. Ce n’est pas le sujet !

M. Didier Migaud. C’est de la caricature !

M. Christian Paul. Procédez à un vote à bulletins secrets, 
vous aurez des surprises !

M. Bernard Accoyer. L’autre opinion, qui prévaut au parti 
socialiste, est favorable à la licence globale, encore que, et 
j’y reviendrai, il y ait beaucoup à dire sur la façon dont les 
socialistes la défendent.

M. Jean-Marie Le Guen. Il ne s’agit pas d’un rappel au 
règlement !

M. Bernard Accoyer. Si ! Il s’agit d’un rappel au règlement ! 
Nous expliquons pourquoi ne parler que de la forme est 
vraiment attristant quand le fond est si important. (« Très 
bien ! » sur les bancs du groupe de l’Union pour un mouvement 
populaire.)

M. Didier Mathus. Ce n’est pas un rappel au règlement, 
c’est un testament !

M. François Loncle. De profundis ! (Sourires sur les bancs du 
groupe socialiste.)

M. Christian Paul. C’est un requiem !

M. Bernard Accoyer. Ce texte comporte des solutions 
indispensables et urgentes en faveur des droits d’auteur. On 
nous dit qu’en parler serait ridicule ; les auteurs apprécie-
ront, mes chers collègues !

M. Didier Mathus. Arrêtez de « cafouillasser » !

M. Bernard Accoyer. Or les droits et les libertés des inter-
nautes, qui peuvent être traités comme de véritables délin-
quants, sont aujourd’hui menacés !

M. Christian Paul. Par qui ?

M. Didier Mathus. Vous êtes pathétique !

M. Christian Paul. Dites-le au garde des sceaux !

M. Bernard Accoyer. Mais cela n’a pas l’air de vous 
mobiliser.

Ce texte renferme des dispositions relatives à la copie 
privée, à l’interopérabilité, au logiciel libre, cependant 
que le PS tient un double langage : celui que l’on entend 
à l’extérieur, face aux artistes, de la part de M. Hollande, 
de M. Lang, de Mme Tasca – deux anciens ministres de la 
culture –,...

M. Christian Paul. Éminents !

M. Bernard Accoyer. ... de Mme Anne Hidalgo aussi, 
responsable de la culture au parti socialiste, qui jurent leur 
hostilité à la licence globale,...

M. Patrick Bloche. C’est leur droit !

M. Bernard Accoyer. ... et le discours que vous tenez ici, 
dans lequel vous vous y proclamez favorables !

M. Jean-Marie Le Guen. Vous avez la nostalgie du stali-
nisme, monsieur Accoyer, le stalinisme que vous pratiquez !

M. Bernard Accoyer. D’ailleurs, François Hollande, qui est 
venu quelques minutes, tout à l’heure, pour faire une décla-
ration – c’était la première fois que nous le voyions dans 
l’hémicycle pour ce débat –,...

M. Christian Paul. Il est modeste, lui !

M. Bernard Accoyer. ... n’a parlé que de la forme. Il s’est 
bien gardé de dire s’il était, comme il l’a déclaré aux artistes, 
hostile, ou bien favorable comme vous ici, à la licence globale. 
Voilà le double langage ! (Applaudissements sur les bancs du 
groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

M. Henri Emmanuelli. On va fi nir par regretter Alain 
Juppé !

M. Bernard Accoyer. Alors, mes chers collègues, il faut 
au moins respecter un devoir d’honnêteté, celui de recon-
naître que nous ne sommes pas tous d’accord, y compris à 
l’intérieur de chaque groupe. (« Ah ! » sur les bancs du groupe 
socialiste.)

M. Christian Paul. C’est mieux qu’au début !

M. Bernard Accoyer. Reste que se dégage, à l’évidence, 
une importante majorité qui est favorable au droit d’auteur, 
favorable à la création, favorable à la culture, favorable aux 
internautes, favorable aux jeunes. (Protestations sur les bancs 
du groupe socialiste.)
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C’est pour cette raison que nous devons maintenant 
aborder le débat de fond et cesser de tergiverser sur des 
questions de forme. (Applaudissements sur les bancs du groupe 
de l’Union pour un mouvement populaire.)

M. le président. La parole est à M. Henri Emmanuelli, 
pour un rappel au règlement.

M. Jean Dionis du Séjour. Mais où allons-nous à ce 
rythme ?

M. Henri Emmanuelli. Monsieur Accoyer, je veux bien que 
vous vous souciiez de l’emploi du temps des responsables 
socialistes, de celui de François Hollande en particulier – ce 
n’est d’ailleurs pas vraiment votre rôle –, mais je vous ferai 
observer, pour ma part, qu’on n’a pas vu le Premier ministre 
depuis le début de ce débat ! (Protestations sur les bancs du 
groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

M. François Loncle. Ce qui en dit long sur l’importance 
qu’il accorde au Parlement et au suff rage universel !

M. Henri Emmanuelli. Je constate que vous vous apprêtez 
déjà à quitter l’hémicycle ; nous avons pu en eff et observer, 
depuis le début du débat, que vous jouiez à l’intermittent du 
spectacle ! (« Très bien ! » sur les bancs du groupe socialiste.)

Nous n’avons donc pas de leçons à recevoir de vous, 
et, croyez-moi, vous serez surpris par les propositions du 
groupe socialiste en matière d’amendements. Préoccupez-
vous d’abord de votre maison et laissez-nous nous occuper 
de la nôtre !

Ce n’est toutefois pas pour cette raison que j’ai demandé 
la parole pour un rappel au règlement. Monsieur le prési-
dent, je m’adresse à vous, et, à travers vous, à l’administra-
tion de l’Assemblée, pour la raison suivante. Je pense quand 
même que, quelque part, le président de séance a une 
certaine responsabilité dans la présentation des articles et 
des amendements, c’est-à-dire dans la nomenclature. Cette 
nomenclature n’a pas été faite au hasard par les juristes. Elle 
a un sens constitutionnel. Et elle est faite aussi pour donner 
tout son sens au débat. Je vous demande, monsieur le prési-
dent, si, à votre connaissance, il a déjà existé dans cette 
assemblée un « jaune » rédigé de la sorte...

Un « jaune » – je le dis pour ceux qui ne le sauraient 
pas –, c’est ce petit document distribué aux députés sur 
lequel sont inscrits dans l’ordre les articles et les amende-
ments.

M. Bernard Accoyer. Avec votre double langage, il faudrait 
préciser où est le jaune ! (Rires sur les bancs du groupe de 
l’Union pour un mouvement populaire. – Vives protestations 
sur les bancs du groupe socialiste.)

M. Henri Emmanuelli. Monsieur Accoyer, cela veut dire 
quoi ?

M. Jean-Marie Le Guen. C’est honteux !

M. François Loncle. C’est indigne d’un président de 
groupe !

M. Henri Emmanuelli. J’ai toujours été membre du parti 
socialiste, moi ; alors, vous apparteniez à des mouvements 
d’extrême droite dans votre jeunesse ! (Vives protesta-
tions sur les bancs du groupe de l’Union pour un mouvement 
populaire.)

Je me souviens même d’un argumentaire que vous avez 
publié un jour sur un site Internet...

M. François Loncle. Ce sont des voyous !

M. Henri Emmanuelli. Quelles sont donc ces méthodes ? 
(Vives protestations sur les mêmes bancs.)

Vous êtes profondément ridicule !
Plusieurs députés du groupe socialiste. Que M. Accoyer 

retire ses propos !
M. Henri Emmanuelli. Mes chers collègues, je ne demande 

pas à M. Accoyer de retirer ses propos parce que, venant de 
lui, ils ne m’atteignent même pas !

Je reprends donc, monsieur le président. Y a-t-il jamais 
eu – et je m’adresse aux administrateurs – un « jaune » où 
fi gure une rubrique « Article 1er (suite) » après une rubrique 
« Après l’article 1er (suite) » ?

M. Richard Cazenave. Nous en avons déjà parlé tout à 
l’heure, alors que vous n’étiez pas là ! M. Bloche, notam-
ment, l’a déjà évoqué !

M. Henri Emmanuelli. Tout cela manque de sérieux, 
messieurs !

À tout le moins, monsieur le président, je vous demande 
de suspendre la séance pour reprendre la rédaction de cette 
feuille jaune qui, à l’évidence, défi e la raison et ne peut en 
aucun cas être conforme au droit.

M. Richard Cazenave. M. Emmanuelli radote !
M. Alain Suguenot. Il fait tout un pastis, avec ce « jaune » ! 

(Sourires sur les bancs du groupe de l’Union pour un mouve-
ment populaire.)

M. Henri Emmanuelli. Tout à l’heure, monsieur le ministre, 
vous nous expliquiez avec une certaine condescendance que 
vous étiez ouvert à la discussion de tous les amendements. 
Sachez que nous n’avons besoin ni de votre ouverture 
d’esprit ni de votre autorisation : nous ne faisons qu’appli-
quer le règlement de l’Assemblée et la Constitution !

M. Ghislain Bray. C’est nul !
M. le président. Permettez-moi de vous répondre, 

monsieur Emmanuelli. Comme je l’ai déjà dit tout à 
l’heure,...

M. Richard Cazenave. M. Emmanuelli n’était pas là !
M. le président. ... l’inversion des articles est une chose 

tout à fait classique. Des dizaines de feuilles jaunes ont été 
rédigées de cette façon. (« Non ! » sur les bancs du groupe 
socialiste.)

M. Richard Cazenave. M. Emmanuelli le sait bien : il a été 
président de l’Assemblée ! C’est de la pure hypocrisie !

M. le président. Il n’y a donc pas lieu de débattre sur la 
présentation.

La parole est à M. Frédéric Dutoit, pour un rappel au 
règlement.

M. Frédéric Dutoit. Voilà un moment que je ne suis pas 
intervenu sur la procédure. Je tiens toutefois à dire mon 
indignation. À M. Accoyer, qui vient de quitter l’hémicycle, 
fuyant le débat,...

M. Christian Paul et M. Jean-Marie Le Guen. 
Piteusement !

M. Frédéric Dutoit. ... j’aurais voulu lui dire, comme je l’ai 
fait hier, qu’il est inacceptable de caricaturer ainsi la position 
des uns et des autres,...

M. Richard Cazenave. Il n’a pas besoin de caricaturer : 
vous vous en chargez tout seuls !
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M. Frédéric Dutoit.... alors que M. le ministre, lui, ne 
cesse de répéter à juste titre que nous devons avoir un 
débat transparent et clair. M. Accoyer insinue que certains 
députés seraient contre les droits d’auteur et la juste rétribu-
tion des artistes, si bien que quelques-uns de ses collègues 
de droite ne peuvent argumenter sérieusement sur le fond 
des problèmes.

M. Christian Paul. Oui, c’est une mascarade !

M. Didier Migaud. L’attitude de M. Accoyer est insul-
tante !

M. Frédéric Dutoit. Vous avez souhaité, monsieur le 
ministre, que nous ouvrions enfi n le débat sur le projet de 
loi, pour répondre – ce que je souhaite aussi – aux nouveaux 
problèmes qui se posent aujourd’hui, à l’ère de l’Internet. 
Vous avez fait valoir que, si nous ne le faisions pas, la loi 
actuellement en vigueur continuerait d’être appliquée et 
que les internautes et les créateurs se retrouveraient en diffi  -
culté.

De nombreux communiqués et déclarations ont été cités 
ce matin. Permettez-moi de lire à mon tour un commu-
niqué tout récent, et qui arrive à point : « Étant donné les 
conditions d’examen du projet de loi DADVSI, il est devenu 
indispensable que le Gouvernement retire ce texte : il n’est 
pas possible aujourd’hui de parvenir à une loi assurant de 
façon juste et équilibrée le respect des droits du public et 
des créateurs. Seul le retrait du texte de l’ordre du jour peut 
permettre de reprendre un débat serein et de légiférer dans 
l’intérêt général, pour aboutir à un texte dont chacun recon-
naisse la légitimité. » Les signataires sont : Free Software 
Foundation France, EUCD.INFO, Ligue ODEBI, APRIL, 
Alliance Public-Artistes, SPEDIDAM, ADAMI, FNS, 
SNM-FO, SAMUP, SNEA-UNSA, UMJ, SAIF, UPC, 
SNAP-CGT (Exclamations sur les bancs du groupe de l’Union 
pour un mouvement populaire),...

M. Dominique Richard. C’est la liste de vos lobbies ! 
Essayez plutôt de leur résister !

M. Frédéric Dutoit. ... Quartz Electronic Music Awards, 
La Ligue de l’enseignement, UNAF, Audionautes, CLCV, 
UFC Que choisir.

Vous voyez bien, monsieur le ministre, que ceux qui 
sont directement concernés et qui connaissent la légis-
lation actuelle sont aussi partisans que nous du retrait de 
ce texte. Une mission d’information doit être constituée, 
comme l’ont demandé Mme Boutin et le groupe socialiste, 
afi n d’aboutir à un texte véritablement équilibré. Parce que 
nous sommes tous attachés au droit d’auteur, il convient de 
dégager un consensus.

M. le président. La parole est à M. le vice-président de la 
commission.

M. Guy Geoffroy, vice-président de la commission. En écho 
à mon intervention, nos collègues du groupe socialiste ont 
laissé entendre qu’ils pourraient présenter des amendements 
complétant leur réfl exion. J’en prends note, et confi rme que, 
si tel est bien le cas, la commission se réunira pour examiner 
ces amendements dans l’esprit que j’ai indiqué.

M. Didier Migaud. Reportez la discussion en séance, dans 
ce cas !

M. Guy Geoffroy, vice-président de la commission. Personne 
ne conteste que les dispositions de l’article 1er qui n’ont pas 
été examinées le seront : nous sommes allés jusqu’à un certain 
point dans la discussion de cet article, et nous poursuivrons 

celle-ci en prenant en compte tous les amendements sur la 
partie non examinée. La commission prend l’engagement 
qu’il n’y aura pas de forclusion.

M. Christian Paul. Ce n’est pas sérieux !

M. Guy Geoffroy, vice-président de la commission. Dans cet 
esprit, après la suspension de séance que M. le président va 
bientôt accorder, je suggère que nous achevions l’examen 
des sous-amendements à l’amendement no 272. (« Non ! » 
sur les bancs du groupe socialiste.)

M. Didier Migaud. Il faut d’abord que le Gouvernement 
lève l’urgence !

M. Guy Geoffroy, vice-président de la commission. Ensuite, 
à l’issue des travaux éventuels de la commission des lois, 
nous pourrons reprendre la discussion dans l’ordre prévu sur 
la feuille jaune, en débattant des dispositions restantes de 
l’article 1er et des nouveaux amendements que la commis-
sion aura, le cas échéant, examinés.

M. Patrick Bloche. Nous ne marchons pas, monsieur 
Geoff roy !

M. le président. La parole est à M. Jean Dionis du Séjour, 
pour un rappel au règlement.

M. Jean Dionis du Séjour. Des diff érentes réponses je 
retiens qu’il appartient au Conseil constitutionnel de statuer 
sur la constitutionnalité de nos débats et que l’article 1er 
est de nouveau ouvert aux amendements. Restent deux 
questions.

D’abord, allons-nous reprendre le travail ? Nous venons 
de passer deux heures et demie en rappels au règlement, il 
est temps de se décider ! Nous souhaitons, pour notre part, 
nous remettre au travail. (« Très bien ! » et applaudissements 
sur plusieurs bancs du groupe de l’Union pour un mouvement 
populaire.)

Sur ce dossier, la France a pris un retard humiliant. Si 
vous avez lu vos mails hier soir, mes chers collègues, vous 
vous êtes rendu compte de l’image que nous avons donnée. 
Les professionnels et les internautes attendent un nouveau 
cadre législatif : il serait temps de s’en rendre compte ! 
(Exclamations sur les bancs du groupe socialiste.)

M. Patrick Bloche. François Bayrou a demandé le retrait 
du texte !

M. Jean Dionis du Séjour. Certainement pas : c’est moi 
qui ai la délégation et c’est moi qui ai discuté avec lui de la 
question !

Ensuite, doit-on changer notre méthode de travail ? Oui, 
mais pas avec une mission d’information parlementaire : 
nous attendons la levée de l’urgence,...

M. Didier Migaud. Très juste !

M. Jean Dionis du Séjour. ... afi n que les commissions, à 
la faveur de la navette, aient le temps de se saisir à nouveau 
de ce texte.

Bref, j’attends que l’on réponde à deux questions : oui 
ou non, reprend-on le travail ? Oui ou non, lève-t-on 
l’urgence ? Si je n’obtiens pas de réponse, je n’ai plus qu’à 
prendre mon train et à rentrer à Agen !

Mme Christine Boutin. Et moi à Rambouillet !

M. le président. La parole est à M. le ministre.
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M. le ministre de la culture et de la communication. Je 
partage le souci exprimé par le vice-président de la commis-
sion des lois d’avancer sur le fond, en toute clarté et ouver-
ture d’esprit.

M. Didier Migaud. On vous a posé des questions précises, 
monsieur le ministre !

M. le ministre de la culture et de la communication. Je 
souhaite que l’on examine maintenant les sous-amende-
ments restants à l’amendement no 272.

M. Christian Paul et M. Didier Migaud. Levez l’urgence !

M. le ministre de la culture et de la communication. 
Ensuite viendra l’examen des amendements qui restaient en 
discussion sur l’article 1er, enrichis d’amendements supplé-
mentaires. Le Gouvernement n’a nullement l’intention de 
précipiter le débat.

Plusieurs députés du groupe socialiste. Alors levez 
l’urgence !

M. le ministre de la culture et de la communication. Nous 
avons tout le temps pour aller jusqu’au bout de l’examen du 
texte, qui sera ensuite débattu au Sénat.

M. Patrick Bloche. Ah bon ?

M. Didier Migaud. Quel scoop !

M. le ministre de la culture et de la communication. Le 
Sénat aura tout le loisir de discuter le projet au fond. Si une 
grande diff érence apparaît, des positions inconciliables entre 
les deux chambres, le Gouvernement appréciera, par respect 
de la souveraineté du Parlement, s’il y a lieu d’organiser des 
navettes supplémentaires.

M. Guy Geoffroy, vice-président de la commission, et 

M. Patrick Ollier. Très bien !

M. le ministre de la culture et de la communication. Notre 
état d’esprit est celui de l’ouverture et de la volonté de clari-
fi cation des enjeux. (Applaudissements sur les bancs du groupe 
de l’Union pour un mouvement populaire. – Exclamations sur 
les bancs du groupe socialiste.) Nous n’avons que trop attendu 
pour débattre de ces questions majeures pour nos conci-
toyens. Nous avons pris un grand retard, faute de courage 
pour légiférer sur ces questions. Nous sommes l’avant-
dernier pays de l’Union européenne à transposer la direc-
tive !

M. Christian Paul. La faute à qui ?

M. Patrick Bloche. À votre prédécesseur, monsieur le 
ministre !

M. le ministre de la culture et de la communication. C’est 
notre fi erté que d’aller plus loin que la simple transposition, 
grâce aux propositions de certains d’entre vous, et de traiter 
les problèmes que tous rencontrent aujourd’hui. Dans toutes 
les écoles, dans tous les cafés, dans toutes les familles, les 
mêmes questions reviennent : prix, modes d’accès, abonne-
ments, forfaits, cartes de prépaiement, possibilité de lire une 
œuvre sur tous les supports ou cadenassage... En débattant 
au fond, mesdames et messieurs les députés, vous allez rendre 
possible une off re musicale et cinématographique nouvelle, 
et vous contribuerez au soutien apporté aux artistes, aux 
créateurs, aux auteurs. C’est pourquoi le Gouvernement 
souhaite le débat le plus approfondi possible.

Plusieurs députés du groupe socialiste. Levez l’urgence !

M. le ministre de la culture et de la communication. En 
cela, il ne fait que respecter la souveraineté parlementaire.

M. Christian Paul. Vous la piétinez !

M. le ministre de la culture et de la communication. Vous 
avez évoqué les critiques d’un certain nombre d’associations, 
mais celles-ci soutiennent toutes la licence globale !

M. Christian Paul. Comme des millions de gens !

M. le ministre de la culture et de la communication. Je 
l’affi  rme à nouveau : dans une démocratie, après le temps de 
la concertation avec toutes les associations et tous les parte-
naires vient le temps de la décision. Ce temps vous appar-
tient de manière souveraine. Vous déciderez en votre âme 
et conscience. (Applaudissements sur les bancs du groupe de 
l’Union pour un mouvement populaire.)

Suspension et reprise de la séance

M. le président. La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à onze heures cinquante-cinq, est 
reprise à douze heures quarante.)

M. le président. La séance est reprise.

Chers collègues, nous avons passé la matinée à débattre 
de procédure. Nous avons fait, je crois, le tour de la 
question. Nos concitoyens, les internautes nous regardent. 
Contrairement à ce que je croyais, ils ne se sont pas lassés. 
J’ai reçu quelques mails me disant que le débat était très 
intéressant même s’il s’apparentait parfois à un reality show. 
(Sourires.)

M. Christian Paul. C’est une leçon d’instruction civique !

M. le président. Il nous appartient maintenant d’entrer 
dans le vif du sujet. Nos concitoyens, les internautes, le 
monde de la culture attendent de nous que nous clarifi ions 
les relations entre les parties sur l’outil Internet. C’est ce 
débat-là que nous devons conduire plutôt qu’une inter-
minable discussion sur la procédure. En la matière, cette 
mission revient au Conseil constitutionnel, qui jugera.

M. Guy Geoffroy, vice-président de la commission. Très 
bien !

M. le président. Si plus personne ne souhaite s’exprimer, 
je vous propose d’ouvrir le débat de fond.

M. Didier Mathus. Je demande la parole pour un rappel au 
règlement.

Rappel au règlement

M. le président. La parole est à M. Didier Mathus – qui 
tiendra compte, je l’espère, de mes remarques –, pour un 
rappel au règlement.

M. Didier Mathus. J’ai bien entendu ce que vous avez dit, 
monsieur le président. Le débat peut paraître aux inter-
nautes connectés compliqué, voire incompréhensible. Il me 
paraît donc utile d’expliquer ce qui se passe.

Nous sommes tous d’accord sur un point : le débat est 
essentiel parce qu’il met en jeu l’ensemble des échanges de 
matière grise, d’intelligence et de culture dans le monde de 
demain. Toute la société est concernée.

Nous sommes saisis d’un projet de loi élaboré à partir 
d’un traité international datant de 1996 et d’une directive 
de 2001, à une époque où la seule plate-forme de peer-to-
peer qui existait, Napster, n’avait rien de comparable avec le 
système que l’on connaît aujourd’hui. Ces deux textes sont 
manifestement en décalage avec l’état réel de la société.
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En décembre 2003, le Gouvernement présentait un projet 
de loi refl étant sa vision de la transposition de la directive.

M. Richard Cazenave. Vous l’avez déjà dit des dizaines de 
fois !

M. Didier Mathus. Je crois utile de refaire le point.

Ce texte vient curieusement, avec l’urgence, en décembre 
dernier. L’urgence veut dire que n’auront pas lieu les navettes 
habituelles entre l’Assemblée et le Sénat pour parfaire le 
texte par voie d’amendement, conformément au droit 
constitutionnel du Parlement, pour améliorer la concilia-
tion des intérêts souvent contradictoires des parties concer-
nées. D’un côté, les internautes aspirent à plus de liberté 
et de bien-être collectif que représente l’échange de fi chiers 
numériques. De l’autre, les auteurs, les artistes revendi-
quent très légitimement la rémunération à sa juste valeur 
de leur engagement dans la création. Le sujet est donc bien 
compliqué, et c’est pourquoi nous ne pouvons accepter de 
l’examiner en urgence.

La bataille de procédure – car c’en est une –, nous la 
revendiquons.

M. Jean Dionis du Séjour. Il faudrait arrêter maintenant !

M. Didier Mathus. En raison de l’urgence, nous n’avons 
pas d’autre outil pour combattre ce texte dangereux sur le 
fond.

Les débats que nous avons depuis trois jours montrent que 
même le Gouvernement est très hésitant sur la méthode à 
employer. Dans un premier temps, il a retiré l’article 1er parce 
qu’il n’était pas sûr de sa majorité. Au mois de décembre, 
en eff et, devant la complexité du sujet, un certain nombre 
de parlementaires s’étaient mis d’accord pour combattre 
son projet. Il a, voici deux jours, purement et simplement 
supprimé cet article, doutant encore de l’engagement de sa 
majorité. Puis, hier soir, devant, nous a-t-on dit, le risque 
constitutionnel, il l’a réintroduit. Dans cette confusion 
procédurale, les droits du Parlement ont été pour le moins 
négligés et la possibilité pour les parlementaires d’améliorer 
le texte et de rencontrer les acteurs a été réduite.

M. Jean Le Garrec. Tout à fait !

M. Richard Cazenave. Ce n’est pas vrai !

M. Didier Mathus. En deux mois, depuis le mois décembre, 
il n’y a pas eu de vraie discussion, mais des pressions, voire 
du harcèlement de la part de lobbies,...

M. Richard Cazenave. Oh !

M. Didier Mathus. ... jusque dans les couloirs de l’Assem-
blée, dans des conditions moralement discutables.

M. Christian Paul. Tout à fait !

M. Didier Mathus. Certains de nos collègues en ont 
témoigné, même à la télévision.

M. Christian Paul. M. Carayon, par exemple !

M. Didier Mathus. Les conditions du débat au Parlement 
n’ont pas été normales. Le Gouvernement a mal engagé 
l’aff aire. En décrétant l’urgence, il n’a pas permis la discus-
sion de fond sur l’enjeu considérable que représentent les 
échanges de fi chiers numériques pour la circulation de 
l’intelligence dans le monde de demain.

Pour sortir de cette situation, nous vous faisons une 
proposition, étant entendu que la seule arme dont nous 
disposons aujourd’hui pour nous battre est la procédure et 
que nous sommes décidés à l’utiliser jusqu’au bout.

M. Dominique Richard. Jolie vision !

M. Didier Mathus. Si le Gouvernement veut faire un geste, 
qu’il lève l’urgence !

M. Jean Dionis du Séjour. Cela, oui !

M. Didier Mathus. Ou bien que l’Assemblée fasse droit 
à notre demande, qui remonte à déjà plus d’un an, d’une 
mission d’information, qui aurait été la moindre des choses 
sur un sujet de société aussi complexe.

M. Christian Paul. Nous n’en serions pas là aujourd’hui !

M. Didier Mathus. Nous n’en serions pas là, en eff et, si 
cette mission d’information nous avait été accordée. Nous 
aurions rencontré tous les acteurs de la fi lière, toutes les 
organisations d’internautes susceptibles d’intervenir dans 
le débat et nous aurions sûrement contribué à améliorer le 
projet du Gouvernement. Cela n’a pas été le cas.

Encore une fois, si le Gouvernement lève l’urgence, ou si 
une mission d’information est créée, nous pourrons utiliser 
d’autres outils pour faire valoir notre opinion sur le fond, 
qui reste la même : ce projet est dangereux pour les libertés 
individuelles...

M. Patrick Ollier. Le seul moyen, c’est le débat !

M. Didier Mathus. ... parce qu’il entraîne la systématisation 
des DRM pour l’ensemble des échanges de fi chiers numéri-
ques. En outre, il aboutit à une marchandisation généralisée 
des échanges sur Internet, à laquelle nous sommes hostiles. 
Nous ne demandons qu’à débattre de cela, mais la procé-
dure choisie par le Gouvernement nous l’interdit.

Nous vous demandons de faire ce geste pour que 
nous puissions enfi n aborder la discussion au fond. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste.)

M. le président. Monsieur Mathus, je ne peux pas laisser 
dire que les droits du Parlement sont bafoués.

Mme Muriel Marland-Militello. Tout à fait !

M. le président. Nous sommes dans un débat ouvert, 
certes procédural, mais personne ne nous empêche d’avoir 
ce débat sur le fond. Il n’appartient qu’à l’Assemblée de 
l’engager résolument.

M. Patrick Ollier. Faisons-le !

M. le président. J’ai entendu la proposition que vous venez 
de faire au Gouvernement. Il lui appartiendra d’y répondre.

En attendant, je donne la parole à M. le vice-président de 
la commission.

M. Guy Geoffroy, vice-président de la commission. Les 
propos de M. Mathus ont une vertu : ...

M. Christian Paul. M. Mathus est un parlementaire 
vertueux et expérimenté !

M. Guy Geoffroy, vice-président de la commission. ... ils 
clarifi ent le jeu – au sens noble du terme – politique de 
l’opposition dans ce débat.

Mais qu’il me soit permis de rectifi er une inexactitude 
concernant la procédure d’urgence. Il ne m’appartient pas, 
bien sûr, de parler au nom du Gouvernement – le ministre a 
tenu des propos très clairs, qu’il est tout à fait en mesure de 
répéter. Il faut que chacun sache bien que décider l’urgence, 
ce n’est pas se mettre dans l’obligation défi nitive de ne 
consacrer au texte qu’une seule lecture à l’Assemblée et au 
Sénat,...
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M. Patrick Bloche. C’est un risque et nous voulons lever 
ce risque !

M. Guy Geoffroy, vice-président de la commission. ... c’est 
donner la faculté au Gouvernement de réunir une commis-
sion mixte paritaire, s’il l’estime nécessaire...

M. Didier Migaud et M. Jean Le Garrec. Dès la première 
lecture !

M. Guy Geoffroy, vice-président de la commission. ... et 
si l’état d’avancement du texte le permet, à l’issue de la 
première lecture. (Vives exclamations les bancs du groupe 
socialiste.)

M. Jean Le Garrec. Ce n’est pas sérieux !
M. Didier Migaud. La commission défend l’urgence ! 

C’est indigne ! Parlez-vous en son nom ou au nom du 
Gouvernement ?

M. Guy Geoffroy, vice-président de la commission. Acceptez 
de l’entendre ! Vous avez traduit la procédure d’urgence, 
comme le fait défi nitivement acquis qu’il n’y aura qu’une 
lecture ! (Exclamations sur les bancs du groupe socialiste.) 
Acceptez de reconnaître que les dispositions concernant 
l’urgence ne sont pas tout à fait celles-ci...

M. Didier Mathus. Vous déshonorez la commission !
M. Guy Geoffroy, vice-président de la commission. Permettez-

moi d’apporter deux précisions.
M. Didier Mathus. Ce n’est pas votre rôle !
M. Didier Migaud. C’est indigne !
M. Dominique Richard. Laissez la commission s’exprimer !
M. Guy Geoffroy, vice-président de la commission. Le 

ministre a bien indiqué tout à l’heure que si, à l’issue de 
chacune des lectures devant les deux assemblées, il y avait 
un écart, le Gouvernement pourrait être amené à décider 
que la discussion se poursuive.

M. Jean Le Garrec. Ce n’est pas sérieux !
M. Didier Migaud. C’est inadmissible !
M. Guy Geoffroy, vice-président de la commission. C’est ce 

que j’ai entendu. Peut-être n’étiez-vous pas en condition de 
l’entendre aussi clairement. C’est la raison pour laquelle il 
me semblait important de le rappeler. (Protestations sur les 
bancs du groupe socialiste.)

M. Jean Le Garrec. C’est absurde !
M. Didier Migaud. Il y a des limites !
M. Guy Geoffroy, vice-président de la commission. Par 

ailleurs, je souhaiterais rappeler – et vous ne m’empêcherez 
pas de le faire – que, lors de la troisième réunion au titre de 
l’article 91, un amendement a été adopté qui prévoit – ce 
qui, ordinairement, n’est pas très apprécié des parlemen-
taires, et encore moins du Gouvernement –...

M. Didier Migaud. Nous n’avons pas besoin d’un cours de 
droit constitutionnel !

M. Guy Geoffroy, vice-président de la commission. ... qu’un 
rapport sera rendu au Parlement...

M. Didier Migaud. Ce n’est pas votre rôle !
M. Guy Geoffroy, vice-président de la commission. ... dans 

lequel le Gouvernement fera le point de la question au bout 
d’un an d’application de la réforme.

M. Patrick Bloche. Vous mélangez tout !

M. Guy Geoffroy, vice-président de la commission. C’est 
bien la preuve de la volonté du Gouvernement de ne pas 
fi ger les choses,...

M. Didier Migaud. C’est une mascarade ! Ramenez-nous le 
président de la commission des lois !

M. Guy Geoffroy, vice-président de la commission. ... mais 
d’écouter, sur la base du texte que nous aurons voté, ce que 
les Français diront à propos de cette matière en évolution.

M. Jean Le Garrec. Il ne vous aide pas, monsieur le prési-
dent !

M. Didier Migaud. Nous voulons M. Houillon !
M. Guy Geoffroy, vice-président de la commission. Ce 

rapport nous permettra incontestablement, si cela est néces-
saire, de continuer à travailler ce sujet. (Exclamations sur les 
bancs du groupe socialiste.)

Comme je l’ai annoncé tout à l’heure, la commission 
des lois se réunira cet après-midi, si elle constate le dépôt 
d’amendements à l’article 1er (Exclamations sur les bancs du 
groupe socialiste) – sur les dispositions qui restent à discuter.

M. Didier Migaud. Cela n’a rien à voir !
M. Guy Geoffroy, vice-président de la commission. Mais, 

pour cela, il est absolument nécessaire que nous ayons 
achevé l’examen de l’amendement no 272. (Exclamations sur 
les bancs du groupe socialiste.)

M. Didier Migaud. C’est le cabinet du ministre qui 
s’exprime !

M. Henri Emmanuelli. Vous ne vous rendez pas compte de 
ce que vous dites, monsieur Geoff roy !

M. le président. Mes chers collègues, je vais donner la 
parole à M. le ministre. Puis, si vous en êtes d’accord, je 
lèverai la séance pour la reprendre cet après-midi à quinze 
heures.

M. Didier Migaud. Oui ! Que chacun reprenne ses esprits !
M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. le ministre de la culture et de la communication. 

Mesdames, messieurs les députés, hier soir, après des 
débats de procédure, certes légitimes – ils sont prévus 
par le règlement de l’Assemblée nationale –, nous avons 
examiné plusieurs sous-amendements. Un certain nombre 
de questions ont été soulevées et des avis parfois divergents 
entre le rapporteur, le Gouvernement et la majorité ont été 
exprimés librement.

M. Christian Paul. Le rapporteur porte-bonheur, talisman 
de l’UMP !

M. le ministre de la culture et de la communication. C’était 
un beau débat, aux enjeux considérables. Je souhaite qu’il 
puisse se poursuivre parce qu’il reste à traiter de nombreuses 
questions très importantes.

Comme l’a dit le président de la commission des lois...
M. Didier Migaud et M. Christian Paul. Non, ce n’est pas le 

président de la commission des lois !
M. le ministre de la culture et de la communication. ... 

nous sommes dans une matière évolutive. Ce qui est très 
important, c’est de défi nir des principes et des cadres qui 
n’avaient pas été jusque-là fi xés par le législateur. Nous 
sommes en retard pour donner des garanties nouvelles, tant 
aux créateurs et aux auteurs qu’aux internautes.

M. Dominique Richard. C’est le fond du sujet.
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M. le ministre de la culture et de la communication. Nous 
sommes là pour faire en sorte que la technologie, qui est 
une chance, n’ait pas de conséquences fâcheuses.

Nous sommes dans une matière très évolutive. C’est 
la raison pour laquelle, de façon très exceptionnelle mais 
comme c’est normal, le Gouvernement a pris l’engagement 
de déposer au bout d’un an un rapport au Parlement.

M. Christian Paul. Où serez-vous dans un an ? Vous ne 
serez plus ministre !

M. le ministre de la culture et de la communication. C’est 
aussi la raison pour laquelle, afi n de préparer des évolutions 
législatives, le ministre de la culture et de la commission que 
je suis est en permanence à la disposition de la commission 
des lois, de la commission des aff aires économiques, de la 
commission des aff aires culturelles, de la commission des 
aff aires étrangères, de toutes les commissions de l’Assemblée 
nationale.

M. Didier Migaud. Ce n’est pas le sujet !

M. Christian Paul. C’est aux électeurs que vous allez rendre 
compte, pas au Parlement !

M. le ministre de la culture et de la communication. Je 
souhaite que le débat de fond ait lieu.

M. Didier Migaud. Alors, levez l’urgence !

M. le ministre de la culture et de la communication. Vous 
avez souhaité que ce débat puisse être approfondi. Pour ceux 
qui nous observent, il ne doit pas y avoir d’ambiguïté : il n’y 
a aucune précipitation.

M. Didier Migaud. Levez l’urgence !

M. le ministre de la culture et de la communication. Je suis 
à la disposition de l’Assemblée nationale pour aller jusqu’au 
bout de ce débat, je suis prêt pour cela à prendre tout le 
temps nécessaire. Il n’y a aucune contrainte, aucune volonté 
de rétrécir votre liberté d’expression.

M. Christian Paul. Qu’on arrête le projet et qu’on se mette 
au travail !

M. le ministre de la culture et de la communication. Au 
contraire, nous avons ajouté, par précaution, une discussion 
sur un certain nombre d’amendements à l’article 1er ...

M. Patrick Bloche. Ne revenons pas sur l’article 1er ! Vous 
n’êtes pas crédible !

M. le ministre de la culture et de la communication. ... que 
vous allez pouvoir d’ailleurs prolonger par d’autres amende-
ments.

M. Didier Migaud. Vous n’êtes pas crédible ! Levez-vous 
l’urgence, oui ou non ?

M. le ministre de la culture et de la communication. Je 
vous répète ce que j’ai dit tout à l’heure : si le Gouvernement 
constate un décalage important (Protestations sur les bancs 
du groupe socialiste)...

M. Henri Emmanuelli. C’est inadmissible !

M. le ministre de la culture et de la communication. ... 
entre les positions de l’Assemblée nationale et du Sénat, il 
ne convoquera pas la commission mixte paritaire et il fera 
en sorte que les positions puissent se rapprocher.

M. Christian Paul. Le Sénat n’est pas à la botte !

M. le ministre de la culture et de la communication. C’est 
simple ! L’Assemblée nationale est saisie. Il faut qu’elle 
délibère avec tout le temps nécessaire. Je suis à sa disposi-
tion.

M. Jean Le Garrec. Arrêtez le débat, monsieur le prési-
dent !

M. le ministre de la culture et de la communication. 
Ensuite viendra le temps du travail du Sénat. C’est la navette 
parlementaire !

M. Christian Paul. Halte au feu !

M. le ministre de la culture et de la communication. Si 
nous constatons un écart considérable entre les positions de 
l’Assemblée nationale et celles du Sénat, nous prendrons le 
temps nécessaire. (Protestations sur les bancs du groupe socia-
liste.)

M. Patrice Martin-Lalande. C’est la logique constitution-
nelle !

M. le ministre de la culture et de la communication. Le 
Gouvernement reconnaît la souveraineté parlementaire,...

Plusieurs députés du groupe socialiste. Levez-vous 
l’urgence, oui ou non ?

M. Christian Paul. Pas de pression sur le Sénat !

M. le ministre de la culture et de la communication. ... mais 
il rappelle qu’il est très important de traiter cette question 
des créateurs, des auteurs, des artistes, des techniciens, des 
internautes. On attend de nous des réponses concrètes.

M. le président. La suite de la discussion du projet de loi 
est renvoyée à la prochaine séance.

2

ORDRE DU JOUR

DES PROCHAINES SÉANCES

M. le président. Cet après-midi, à quinze heures, deuxième 
séance publique :

Suite de la discussion, après déclaration d’urgence, du 
projet de loi, no 1206, relatif au droit d’auteur et aux droits 
voisins dans la société de l’information :

Rapport, no 2349, de M. Christian Vanneste, au nom de 
la commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République.

À vingt et une heures trente, troisième séance publique :

Suite de l’ordre du jour de la deuxième séance.

La séance est levée.

(La séance est levée à douze heures cinquante-cinq.)

Le Directeur du service du compte rendu intégral
de l’Assemblée nationale,

JEAN PINCHOT
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